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ENTREE LESS SOUSSIGNEESS 

La Communauté d’agglomération de Tarbes Lourdes Pyrénées, ZI Pyrène Aeropole Téléport 1,  65290 
JUILLAN

représentée par son Président, Monsieur Gérard TREMEGE, dûment habilité à cet effet par une délibération 
de l'organe délibérant en date du 27 novembre 2025, reçue à la Préfecture le .............. jointe en annexe n°V 
des présentes.

Ci-après dénommée lee Bailleur

ETT 

TOTEMM France, Société par actions simplifiées au capital de 416 518 500 Euros immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de CHATILLON sous le numéro 833 460 918, dont le siège social est sis au 44 
avenue de la République 92320 CHATILLON

Représentée par Madame Aurélie AUTIER en sa qualité de Directrice du Patrimoine de TOTEM France 
agissant au nom de TOTEM France.

Ci-après désignée TOTEMM France

Ci-après désignées ensemble ""Less parties"

Exposéé                     

TOTEM France est une société spécialisée dans l'hébergement d'Équipements Techniques. Elle possède un 
parc important d’infrastructures passives.

TOTEM France a notamment pour objet social toutes prestations relatives à la construction, au 
déploiement, à la commercialisation et à l’exploitation de sites (pylônes, etc ...), y compris les prestations 
d’accueil d’équipements sur sites, et toute activité connexe.

TOTEM France recherche de nouveaux emplacements susceptibles de permettre l’hébergement des 
infrastructures passives et des Équipements de réseaux communications électroniques.

Quant à lui, le Bailleur est gestionnaire d’un terrain susceptible de permettre l’hébergement des 
Équipements susmentionnés.

Dans ce contexte, les Parties se sont rapprochées afin de signer un bail.

Celaa étantt exposéé less Partiess ontt convenuu cee quii suitt :

ARTICLEE II – OBJETT DUU BAILL 

Le présent bail a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles le Bailleur loue à TOTEM France, qui 
l'accepte, l'emplacement technique défini à l'Article II afin d'y construire des infrastructures et de la 
commercialiser auprès des tiers.

Les Équipements Techniques pouvant appartenir soit à TOTEM France, soit à des tiers, notamment à des 
opérateurs de communications électroniques ci-après dénommés (« Occupants »).
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AARTICLE II – EMPLACEMENTS MIS À DISPOSITION 

         

II.1 – Désignation de l'emplacement 

L’Emplacement mis à disposition tel que décrit à l'annexe I, sis 6 chemin de Bastillac 65000 TARBES 
(Référence cadastrale n°1 :  - Section : CK - Parcelle : 1012 Référence cadastrale n°2 :  - Section : CK - 
Parcelle : 881 Référence cadastrale n°3 :  - Section : CK - Parcelle : 883) se compose d’une surface de 50 
m² environ. 

Par ailleurs, le Bailleur veillera à permettre le stationnement d’un véhicule technique à proximité. 

II.2 – Propriété 

Toutes les infrastructures et tous les Équipements installés sur les emplacements loués ne seront pas la 
propriété du Bailleur. 

En conséquence, le Bailleur n’aura à assumer aucune charge, réparation et imposition afférente aux dits 
Équipements Techniques. 

II.3 – Conditions de l'autorisation 

Afin d’accéder à l’Emplacement mis à disposition, le Bailleur autorise TOTEM France, ainsi que ses 
Occupants à utiliser le cas échéant un chemin d’accès pour les véhicules et engins d’intervention. 

TOTEM France ou les Occupants et leurs préposés, leurs sous-traitants, ainsi que toute entreprise appelée 
à intervenir à leurs demandes, auront, en tout temps, libre accès aux équipements leur appartenant pour 
les besoins de la maintenance et de l'entretien des éléments d’infrastructures leur appartenant et pour 
procéder aux modifications et/ou extensions jugées utiles. 

TOTEM France pourra accueillir librement sur les emplacements loués tous Équipements et tous 
occupants, dans le respect de la réglementation en vigueur, cette condition constituant un élément 
essentiel et déterminant sans lequel TOTEM France ne signerait pas le présent bail. 

Par « Équipements », il convient d’entendre l’ensemble des matériels, à savoir notamment et selon la 
configuration des lieux, un pylône ou mats support(s) d’antennes, des antennes, des câbles et chemins de 
câbles, un éventuel local technique, des coffrets et armoires techniques, le tout relié aux réseaux 
électriques et de communications électroniques. 

À ce titre, le Bailleur autorise TOTEM France et les occupants à raccorder entre eux par câbles les 
différents Équipements de télécommunications susvisées notamment aux réseaux d’énergie et de 
communication électroniques. Le Bailleur autorise également le passage sur sa parcelle des différents 
réseaux nécessaires à l’exploitation. 

Le Bailleur concède à TOTEM France toute autorisation d’accès et de passage pendant toute la durée du bail 
afin de permettre à TOTEM France et à ses Occupants, l’accès à l’Emplacement pour les besoins de son 
exploitation, de son entretien et de la jouissance des Équipements Techniques. 

Le Bailleur concède, dans le cadre des dispositions de l’article 682 et suivants du Code Civil et dans les 
conditions définies par le présent bail, à TOTEM France qui accepte à titre de servitude continue et/ou 
discontinue et apparente, un droit de passage pour les représentants de TOTEM France et ses Occupants. 

Il est précisé que le présent bail n’est pas soumis aux dispositions relatives aux baux commerciaux. 

Enfin, le Bailleur s’engage à fournir à TOTEM France l’ensemble des pièces référencées à l’Annexe II (liste 
des pièces à fournir). 

II.4 – Travaux d'aménagement 

Le Bailleur accepte que TOTEM France réalise ou laisse réaliser, dans les lieux loués, les travaux 
d’aménagement nécessaires à leur activité et les travaux éventuels de modification sur les surfaces louées 
nécessaires à la réalisation desdits travaux d’aménagement. 
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III.5 – Modification des Équipements 

Les Équipements implantés pourront faire l'objet de toutes modifications et / ou extensions que TOTEM 
France jugera utiles, dès lors que celles-ci ne modifieront pas les surfaces louées par le bail 

Il est expressément convenu entre les parties que toutes modifications et / ou extensions modifiant les 
surfaces louées seront soumises au Bailleur pour accord. Elles seront effectuées aux frais de TOTEM 
France. 

Cependant, le Bailleur s'engage d'ores et déjà à faire ses meilleurs efforts pour mettre à disposition de 
TOTEM France de nouveaux emplacements si ces modifications et / ou extensions le nécessitaient. 

II.6 – État des lieux 

Lors de la mise à disposition effective des emplacements, un état des lieux sera dressé contradictoirement 
par les parties (état des lieux d’entrée) et lors de la restitution effective des lieux loués (état des lieux de 
sortie). 

II.7 – Amiante 

Le Bailleur déclare et garantit que les Équipements Techniques de TOTEM France sont situés dans un 
immeuble qui n'est pas soumis à la réglementation applicable en matière de protection de la population 
contre les risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis et notamment les 
dispositions des articles R. 1334-14 à R. 1334-22 du Code de la Santé Publique. 

ARTICLE III – DATE ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le bail entrera en vigueur à compter du 1er décembre 2025. 

ARTICLE IV – DURÉE 

Le bail est consenti pour une durée de 12 (douze) ans à compter de sa date d'entrée en vigueur. 

A l’échéance un nouveau bail sera proposé. 

ARTICLE V – RÉSILIATION 

Le bail pourra être résilié à l’initiative du Bailleur en cas de non-paiement des loyers aux échéances, après 
mise en demeure adressée, par lettre recommandée avec avis de réception, à l'adresse de TOTEM France 
indiquée à l’Article « Election de domicile », et restée sans effet pendant un délai de 2 (deux) mois à 
compter de la date de sa réception. 

Le bail pourra être résilié de plein droit à l'initiative de TOTEM France moyennant un préavis de 3 (trois) 
mois envoyé par lettre recommandée avec avis de réception au Bailleur dans les cas suivants : 

 Refus, retrait ou annulation des autorisations administratives nécessaires à l'activité de TOTEM 
France et/ou à l'implantation d’Équipements 

 Absence d'équipements techniques d'opérateur mobile et/ou d'occupant 

 Arrêt de l'exploitation des Équipements. 

 En cas de force majeure temporaire, l'exécution des obligations des Parties en vertu du présent 
bail sera suspendue sauf à ce que ce retard ne justifie la résolution du bail par les Parties. 

En cas de résiliation pour les motifs visés au présent article, TOTEM France ne sera redevable que du loyer 
en cours, sans autre indemnisation. 
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AARTICLE VI – RESPONSABILITÉ - ASSURANCES 

Chaque Partie au présent bail supportera la charge des dommages corporels et matériels qui lui sont 
directement imputables et susceptibles d'être causés à l'autre Partie. 

À ce titre, TOTEM France répondra desdits dommages dans la mesure où ceux-ci trouvent directement et 
exclusivement leur source dans ses Équipements Techniques. 

Il est expressément convenu, le cas de malveillances exceptées, que chaque Partie et ses assureurs 
renoncent à tout recours à l'encontre de l'autre Partie ainsi que des assureurs de ce dernier pour tout 
dommage et/ou préjudice indirect et/ou immatériel. 

TOTEM France remettra à première demande l'attestation correspondante au Bailleur. 

ARTICLE VII – AUTORISATIONS 

TOTEM France fait son affaire personnelle de l’obtention des autorisations administratives et 
réglementaires nécessaires à l’exploitation du site. 

À cet effet, le Bailleur s'engage à fournir à TOTEM France, dans un délai de 15 (quinze) jours à compter de la 
demande de ce dernier, tout document écrit qui serait nécessaire au dépôt des demandes d'autorisation ci-
dessus mentionnées. 

Le Bailleur donne dès à présent son accord à TOTEM France pour que ce dernier effectue les démarches 
liées à l'obtention des autorisations administratives nécessaires à l'installation et à toute évolution des 
Équipements. 

En cas de refus ou de retrait des autorisations administratives et réglementaires nécessaires à 
l’implantation et à l’exploitation des Équipements Techniques visés par les présentes, TOTEM France pourra 
soulever la résolution de plein droit du présent bail en le notifiant par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception. 

ARTICLE VIII – DROIT DE PRÉFÉRENCE/OPPOSABILITE AUX FUTURS ACQUEREURS 

En cas de projet de mutation à titre onéreux, ou également à titre gratuit, vente amiable, vente judiciaire, 
apport en société, fusion, échange, dation en paiement, cession de titres, cession d’usufruit ou cession de 
droits personnels portant sur l’Emplacement, objet du présent bail, visé à l’article II et suivant le plan joint, 
le Bailleur s'oblige à en informer TOTEM France par courrier recommandé avec avis de réception et à lui 
communiquer les conditions notamment de prix fixées pour le projet ci-dessus pour que TOTEM France 
puisse exercer, le cas échéant, son droit de préférence, conformément aux termes de l’article 1123 du Code 
civil. 

Le Bailleur s'engage à informer préalablement le futur acquéreur de l’existence dudit droit de préférence.  

A réception du courrier visé à l’alinéa 1er, TOTEM France disposera d’un délai de 1 (un) mois pour faire 
connaître sa réponse au Bailleur par lettre recommandée avec avis de réception. En cas d’acceptation, 
l’accord donné par TOTEM France vaudra promesse synallagmatique de cession. 

Le Bailleur s'engage à informer sous huitaine le futur acquéreur de la volonté de la société TOTEM France 
de s’en prévaloir conformément à l’alinéa 2 de l’article 1123 du code civil. 

À défaut de réponse au courrier visé à l’alinéa 1er dans le délai d’un mois, le silence gardé par TOTEM 
France vaut renonciation à exercer son droit de préférence. 

En cas de renonciation par TOTEM France à exercer son droit de préférence suivi d’un changement de 
propriétaire, TOTEM France conservera le bénéfice de son droit de préférence en cas de nouveau projet de 
de mutation à titre onéreux, ou également à titre gratuit, vente amiable, vente judiciaire, apport en société, 
fusion, échange, dation en paiement, cession de titres, cession d’usufruit ou cession de droits personnels 
portant sur l’Emplacement, objet du présent bail, visé à l’article II et suivant le plan joint. 
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Dans le cas de mutation à titre onéreux, ou également à titre gratuit, vente amiable, vente judiciaire, apport 
en société, fusion, échange, dation en paiement, cession de titres, cession d’usufruit ou cession de droits 
personnels au profit d’un tiers, le présent bail sera opposable aux acquéreurs éventuels de la parcelle 
conformément aux dispositions de l'article 1743 du Code civil. 

AARTICLE IX – SOUS-LOCATION 

TOTEM France est autorisée à sous-louer, librement à un tiers, les lieux mis à sa disposition. 

ARTICLE X – CESSION DU CONTRAT 

Le Bailleur s'interdit de céder à toute personne physique ou morale le présent bail sans l'accord écrit et 
préalable de TOTEM France. 

TOTEM France s'interdit de céder à toute personne physique ou morale le bail sans l'accord du Bailleur. Par 
dérogation à ce qui précède, TOTEM France pourra céder librement le bail à toute société contrôlée ou qui 
contrôle TOTEM France, au sens de l'article L. 233-3 du Code de Commerce. 

ARTICLE XI – ENTRETIEN – RÉPARATIONS 

     

XI.1 – Sur les emplacements mis à disposition 

TOTEM France s'engage à maintenir les lieux loués en bon état d'entretien pendant toute la durée du 
présent bail. 

A l’expiration du bail, TOTEM France fait son affaire personnelle de la reprise de tous les Équipements et 
remet le terrain en bon état d'entretien locatif compte tenu d'un usage et d'un entretien normal. 

XI.2 – Sur les Équipements 

TOTEM France devra entretenir les Équipements et/ou s'assurer de l'entretien des Équipements par ses 
occupants dans les règles de l'art, à ses frais et sous sa seule responsabilité, de manière qu'aucun trouble 
de jouissance ne soit apporté au Bailleur. 

ARTICLE XII – JOUISSANCE ET OCCUPATION DU BIEN 

TOTEM France ou les occupants et leurs préposés, leurs sous-traitants, ainsi que toute entreprise appelée 
à intervenir à leurs demandes, auront, en tout temps, libre accès aux Équipements leur appartenant pour 
les besoins de la maintenance et de l’entretien des éléments d’infrastructures leur appartenant et pour 
procéder aux modifications et/ou extensions jugées utiles. 

À cet effet, le Bailleur déclare que l’Emplacement visé à l’Article II « EMPLACEMENT MIS A DISPOSITION » 
est libre de toute location ou occupation et garantit à TOTEM France une jouissance paisible dudit 
Emplacement tout au long de l’exécution du présent bail. 

Le Bailleur veillera, au sein de ses propriétés, à ce que pendant toute la durée du présent bail, l’espace 
faisant face au Point Haut et l’accès à l’Emplacement mis à disposition soit dégagé pour permettre à TOTEM 
France d’utiliser paisiblement et au mieux de ses capacités les emplacements. 

Pendant la durée du présent bail, le Bailleur s’interdit de perturber, même indirectement, l’activité de 
TOTEM France et des occupants hébergés sur les infrastructures. 

Le Bailleur donne dès à présent son accord pour que TOTEM France réalise toutes les démarches et 
travaux relatifs à la mise en place et à l’évolution des différents réseaux (téléphonie, fibre optique, 
électrique, eau, etc.). L’accord du Bailleur s’applique sur la ou les parcelles dont il est propriétaire qui 
desserve(nt) l’objet des présentes. 
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Le Bailleur s’engage à n’effectuer aucun acte susceptible de nuire au fonctionnement, à la maintenance et à 
la conservation des équipements déployés sur la parcelle. 

Le Bailleur donne son accord à TOTEM France pour que cette dernière effectue les démarches liées à 
l'obtention des autorisations administratives nécessaires à l'installation et à toute évolution du site. 

AARTICLE XIII –– LOYER - MODALITÉS DE PAIEMENT 

         

XIII.1 – Loyer 

Le présent bail est accepté moyennant un loyer annuel de 12000 (douze mille euros) Euros nets, toutes 
charges incluses, qui prendra effet à compter de la date d'entrée en vigueur soit le 1er décembre 2025. 

De convention expresse entre les parties le loyer sera augmenté annuellement de 2% (2 pour cent). Cette 
révision interviendra de plein droit chaque année à la date anniversaire de la signature du bail, sur la base 
du loyer de l’année précédente. 

Le Bailleur certifie à TOTEM France ne pas être assujetti à la TVA à la date de signature du présent bail et 
s'engage à informer TOTEM France de toute modification par lettre recommandée avec accusé de réception. 

XIII.2 – Modalités de paiement 

La redevance est payable à terme à échoir à chaque date anniversaire du présent bail sur présentation 
d'un état établi par le Bailleur. 

Les états, y compris le premier, seront payables par virement au plus tard 60 jours à compter de leur date 
d'émission. 

Le Bailleur transmettra, au plus tard le jour de la signature du présent bail, les pièces nécessaires au 
paiement de la redevance visées à l’Annexe II. 

Les états sont à établir au nom de : 

TOTEM France 
Gestion Immobilière 

60 rue Saint Jean 
31130 BALMA 

Les états sont à envoyer par courrier à l’adresse indiquée ci-dessus ou par voie de mail : 
contact.bailleurs@totemtowers.com. 

Les états porteront les références suivantes: TARBES_LASGRAVES_SUB - FRA06500118 

ARTICLE XIV – CONFIDENTIALITÉ 

Chacune des parties s'engage à tenir strictement confidentielles toutes les informations concernant l'autre 
Partie auxquelles elle pourrait avoir accès dans le cadre du présent bail, quel que soit le mode 
communication desdites informations. 

Sauf autorisation préalable et écrite de TOTEM France, le Bailleur s'interdit notamment d'utiliser ou de 
divulguer, directement ou indirectement, pour son propre bénéfice ou non, à quelques tiers que ce soit, les 
informations qui lui seront transmises par TOTEM France, ou par les préposés de celles-ci à l'occasion de 
la négociation, de la conclusion, de l'exécution et/ou de la cessation des présentes. 

Le Bailleur s'engage à respecter la présente obligation de confidentialité pendant un délai de 5 (cinq) ans à 
compter de la résiliation ou de la cessation du présent bail quel qu'en soit le motif. 

À l'expiration du présent bail, pour quelque cause que ce soit, les Parties s'engagent à se restituer ou à 
détruire les informations qu'elles se seront communiquées. 
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AARTICLE XV – RESPONSABILITE SOCIALE 

Le développement de la Société TOTEM France est fondé sur un ensemble de valeurs et de principes tels 
que figurant pour la Société TOTEM France dans sa Charte Déontologique et sa Politique Anticorruption. 

Le Présent article traduit l'engagement des Parties à respecter l'ensemble des dispositions légales et 
règlementaires nationales, européennes et internationales qui leurs sont applicables dans la conduite de 
leurs activités incluant notamment la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, les normes de 
l'Organisation Internationale du Travail , les directives de l'OCDE (notamment celles qui concernent la lutte 
contre la corruption), la « Loi Sapin II », le « US Foreign Corrupt Practices Act », le « UK Bribery Act », le 
Code pénal français relatif aux crimes et délits financiers et économiques, ainsi également que les règles 
relatives aux sanctions économiques internationales (embargos) pouvant être mises en œuvre, en 
application du chapitre VII de la charte des Nations Unies, par l'Union Européenne, les autorités et lois 
américaines (y compris OFAC), les autorités et les lois françaises, ou ne pas être inscrit sur des listes 
notamment la « Consolidated Travel Ban and Assets Freeze List » publiée par le Comité de sanctions des 
Nations Unies, la « Specially Designated Nationals and Blocked Persons list » conservée par l'OFAC, la 
« Asset Freeze Target List » conservée le Ministère des Finances du Royaume-Uni et la liste consolidée 
des personnes et entités soumises à des sanctions financières européennes (ci-après les « Règles »). 

En cas de modification du cadre législatif et réglementaire ainsi que de décisions de justice qui auraient 
pour conséquence la violation par l'une des Parties des Règles, les Parties s'engagent à introduire sans 
délai les adaptations nécessaires au bail pour y remédier. 

Les Parties s'engagent pour leur compte, et à obtenir de leurs actionnaires, dirigeants, mandataires 
sociaux, employés, affiliés, sous-traitants et leurs représentants respectifs qu'ils s'engagent : 

 à avoir mis en œuvre les moyens direct et indirect appropriés à la mise en œuvre effective et au 
maintien d'un programme de compliance afin de garantir le respect des Règles.  

 à ce que (i) chacune des personnes visées au présent paragraphe et qui interviendront de façon 
directe ou indirecte de quelque façon que ce soit dans l'exécution du bail et (ii) l'ensemble des 
moyens directs ou indirects, technique, financier et opérationnel nécessaires à l'exécution des 
présentes qui auront été mis en œuvre par les Parties, respectent les Règles.  

Afin de garantir le respect des Règles pendant toute la durée de la présente, les Parties s'engagent d'une 
part à faire droit à tout moment aux demandes de l'une des Parties tendant à obtenir de l'autre Partie 
l'ensemble des éléments justifiant de sa conformité aux Règles et d'autre part à informer l'autre Partie 
sans délai de tout manquement aux Règles commis par elle ou l'une quelconque des personnes visées au 
paragraphe précédent dont elle aurait connaissance, ainsi que des mesures correctives mises en place 
pour se conformer aux Règles. 

En cas de non-respect par l'une des Parties des Règles et des engagements visés au présent article l'autre 
Partie pourra résilier le présent bail. 

ARTICLE XVI – PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 

TOTEM France, en tant que Responsable de Traitement, met en œuvre des traitements de Données 
Personnelles afin de collecter, stocker, accéder et utiliser des informations relatives aux personnes 
concernées, et ce afin de simplifier les échanges et étapes de validation du présent bail. 

Les personnes concernées par le présent traitement sont les cocontractants de TOTEM France et/ou leurs 
représentants. 

Dans ce contexte, TOTEM France traite, en tout ou partie, les catégories de données suivantes : 

 Données d’identification : Nom, prénom 

 Données de contact : adresse postale, email, numéro de téléphone (fixe et mobile) 

 Caractéristiques personnelles (état civil) 

 Vie professionnelle (identité de la société le cas échéant) 

 Données économiques et financières (IBAN/BIC) 
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La durée de conservation des données traitées est de 3 (trois) ans après la fin du présent bail. Les données 
peuvent exceptionnellement être conservées pour une durée plus longue afin de tenir compte des 
obligations légales incombant à TOTEM France. 

L’ensemble des informations collectées est nécessaire au traitement des échanges et étapes de validation 
du présent bail par TOTEM France. 

TOTEM France s’engage à ne pas procéder à d’autres opérations de traitement autres que celles définies 
aux présentes sur les Données personnelles confiées ou produites dans le cadre des prestations objet du 
bail. 

Si les données nécessitent d’être transférées hors de l’Espace Economique Européen pour les besoins des 
échanges et étapes de validation, ou dans un pays dont la législation n’a pas été reconnue par la 
Commission européenne comme apportant un niveau de protection adéquat au sens de la réglementation 
en vigueur sur la protection des données personnelles, TOTEM France prend les dispositions nécessaires 
avec ses sous-traitants et partenaires afin de garantir un niveau de protection adéquat, en toute conformité 
avec la réglementation applicable. 

Ces informations sont destinées aux seules équipes de TOTEM France et de ses éventuels partenaires et 
sous-traitants en charge des opérations strictement nécessaires au traitement des échanges et étapes de 
validation du présent bail par TOTEM France. 

TOTEM France s'assurera par ailleurs que tous ses employés, sous-traitants et prestataires fournissant 
des services en vertu du présent bail connaissent et respectent les règles relatives à la confidentialité et à 
la protection des données personnelles, et soient soumis à une obligation spécifique de confidentialité. 

TOTEM France prend les mesures de sécurité techniques et organisationnelles nécessaires pour protéger 
les données personnelles contre la destruction accidentelle ou illégale, la perte accidentelle, la 
modification, la divulgation ou l'accès non autorisés conformément aux lois applicables en matière de 
protection des données, et pour assurer la conservation, la disponibilité et l’intégrité de ces Données 
personnelles. 

Les personnes concernées disposent d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données les 
concernant. Elles peuvent demander la portabilité de ces dernières et peuvent s’opposer aux traitements 
réalisés ou en demander la limitation dans les conditions définies par la réglementation en vigueur. Elles 
peuvent également émettre des directives sur la conservation, la suppression ou la communication de ces 
données après leur décès. 

Pour l’exercice de leur droit, les personnes peuvent s’adresser à contact.bailleurs@totemtowers.com en 
accompagnant leur demande d’un justificatif d’identité. 

AARTICLE XVII – PROCEDURE 

Toutes les contestations qui pourront s'élever entre les Parties au sujet de l'application ou de 
l'interprétation du présent bail feront, au préalable, l'objet d'une tentative d'accord amiable. 

En cas d'échec de celui-ci dans un délai de de 3 (trois) mois, tout litige relatif à l'interprétation ou à 
l'exécution du présent bail pourra être porté devant le Tribunal territorialement compétent dans lequel est 
situé l'immeuble objet du présent bail. 

ARTICLE XVIII – NULLITE RELATIVE 

Si l'une ou plusieurs stipulations du présent bail sont tenues pour non valables ou déclarées telles, en 
application d'une loi, d'un règlement ou à la suite d'une décision définitive d'une juridiction compétente, les 
autres stipulations garderont toute leur fin et leur portée. 
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AARTICLE XIX – ÉLECTION DE DOMICILE 

Le Bailleur élit domicile à l’adresse indiquée en tête des présentes. 

TOTEM France élit domicile au 44 avenue de la République - 92320 - Châtillon 

En cas de changement de domicile, les Parties le notifieront par LRAR dans un délai de 15 (quinze) jours 
suivants ce changement. 

L’ensemble des correspondances est alors adressé à l’adresse nouvelle communiquée. 

Toute modification des présentes devra faire l'objet d'un avenant signé. 

En deux exemplaires originaux, dont un pour TOTEM France et un pour le Bailleur. 

Pour le Bailleur Pour TOTEM France 

Gérard TREMEGE 
Président 

Aurélie AUTIER 
Directrice du Patrimoine de TOTEM 
France 
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LLISTE DES ANNEXES 

Annexe I : Plan des emplacements mis à disposition 4 
Annexe II : Pièces justificatives à fournir par le Bailleur 
Annexe III : Contacts 
Annexe IV : Annexes à joindre 
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AANNEXE I – PLAN DES EMPLACEMENTS MIS À DISPOSITION 
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AANNEXE II – PIÈCES JUSTIFICATIVES À FOURNIR PAR LE BAILLEUR 

Bail pour le site N° FRA06500118 

Titulaire du contrat (Le Bailleur) : 
Communauté d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées 

Mandataire ou représentant (le cas échéant) : ........ 

À la signature du contrat, afin de garantir le traitement des dossiers et des états dans les meilleurs délais, 
les pièces et informations suivantes sont indispensables. 

Le Bailleur est :  Liste des pièces ou informations : 

 personne morale non inscrite au RCS ou au 
répertoire des métiers 

  

RIB ou RIP original 

Numéro de SIRET (14 chiffres) : 
200 069 300 00016 

Code APE (Activité Principale Exercée) 
(4 chiffres et 1 lettre) : 
8411Z 

Indiquer : 
une adresse e-mail pour les avis de virement (celle du mandataire le cas échéant) : Faure Nathalie 
<nathalie.faure@agglo-tlp.fr> 
un numéro de téléphone : 05.62.53.34.53 
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AANNEXE III – CONTACTS 

 

 

Coordonnées du Bailleur : 

N° de téléphone : 05 62 53 34 53 

Courriel : nathalie.faure@agglo-tlp.fr 

Contact privilégié : Nathalie FAURE 

 

Coordonnées Service Patrimoine TOTEM France : 

TOTEM France 

Gestion Immobilière 

60 rue Saint Jean 

31130 BALMA 

N° de téléphone : 0801 907 893 

Courriel : contact.bailleurs@totemtowers.com 
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AANNEXE IV – ANNEXES À JOINDRE  

• RELEVÉ DE PROPRIÉTÉ 
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BAIL COMMERCIAL 
Au profit de UDAF 65 

 
 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES,  
 
La Communauté d'Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, sise Zone tertiaire Pyrène 
Aéropôle - Téléport 1 - 65290 JUILLAN, représentée par son Président, Gérard TRÉMÈGE, 
habilité aux présentes par délibération du Bureau Communautaire en date du 27 novembre 
2025, 
 

Ci-après dénommée "Bailleur",  
 

D'UNE PART,  
 
 
ET  
 
L’association Union Départementale des Associations Familiales 65, domiciliée 32 avenue de 
la Libération à Tarbes (65000) représentée par Madame Monique DUPUY-ADISSON, 
agissant en sa qualité de Présidente dûment habilitée aux présentes. 
  

Ci-après dénommée "Preneur",  
 

D'AUTRE PART,  
 
 
 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
La Communauté d'Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées dit « le Bailleur » donne à bail 
commercial, conformément aux dispositions des articles L.145-1 à L.145-60, R.145-1 à R.145-
11, R. 145-20 à R.145-33 et D.145-12 à D.145-19 du Code de Commerce, à celles non 
abrogées du décret du 30 septembre 1953 modifié et des textes subséquents, à la Société 
FACEO FM SUD OUEST, dite « le Preneur » qui accepte, les locaux ci-après désignés. 
 
 
ARTICLE I : DESIGNATION  
 
Le batiment comprend 3 niveaux (R+2) d’une surface totale de 1109m² (, à usage 
professionnel afin d’y héberger des activités administratives, sises 30 avenue Saint Exupéry 
à Tarbes (65000) et livré en l’état : 
 

- RDC : 413m² (soit 480m² - 67m² du rdc occupé par le GIP Politique de la Ville et la 
création d’une servitude de passage pour que le GIP Politique de la Ville puisse utiliser 
les toilettes du RDC). 

- R+1 : 348m² 
- R+2 : 348m² 

 
Le Preneur déclare avoir une parfaite connaissance des lieux loués, pour les avoir vus et 
visités, sans qu’il soit nécessaire d’en faire plus ample désignation et déclare les accepter 
dans l’état où ils se trouvent tels qu’ils existent, s’entendent et comportent avec leurs 
dépendances. 
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Les clauses et conditions de cette location sont fixés comme suit, étant précisé que les droits 
et obligations des parties contractantes sont réglés conformément aux dispositions du Code 
Civil et des lois en vigueur et aux usages locaux pour tout ce qui n'est pas prévu au présent 
contrat. 
 
ARTICLE II : DUREE DU CONTRAT  
 
Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de 3 - 6 - 9 années entières et 
consécutives commençant à courir à compter du 1er juin 2026.  
 
Le Preneur aura la faculté de résilier le présent bail à la fin de chaque période triennale, à 
charge pour lui d'en avertir le Bailleur par lettre recommandée avec accusé de réception, ou 
par acte d’huissier, au moins 6 mois avant l'expiration de la période en cours et sans autre 
obligation que le paiement des termes dus.  
 
Toutefois les parties conviennent par la présente de déroger au statut des baux commerciaux. 
Il peut ainsi être décidé de mettre fin au présent bail à tout moment ou à date anniversaire, 
suivant accord entre les parties par lettre recommandée avec accusé de réception, ou par acte 
d’huissier, sans attendre son terme ou la période de résiliation triennale.  
 
A défaut de congé donné dans les conditions précitées, le bail est reconduit tacitement. 
 
 
ARTICLE III : DESTINATION  
 
Le Preneur devra occuper les lieux loués par lui-même, paisiblement, conformément aux 
articles 1728 et 1729 du Code Civil, et pour son activité propre, à l’exception de toutes autres 
utilisation, et sans pouvoir exiger aucune exclusivité ni réciprocité de la part du bailleur en ce 
qui concerne les autres locations de l’immeuble. Il devra se conformer à toutes les 
prescriptions administratives et autres régissant l’activité exercée dans les lieux, en particulier 
celles liées à son activité spécifique au titre des Etablissements Recevant du Public. 
 
 
ARTICLE IV : ETAT DE LIVRAISON 
 
Le Preneur reçoit les lieux loués en l'état. 
Au jour de la prise de possession des locaux par le Preneur, un état des lieux sera dressé 
contradictoirement entre les parties. 
 
Toute modification sera à la charge exclusive du Preneur après accord du Bailleur. 
 
Le Bailleur s’engage à réaliser les travaux sur l’ensemble de la façade du bâtiment. 
 
Les travaux d’adaptation des espaces seront à la charge du Preneur, à la condition de ne pas 
affecter les murs porteurs et sous réserve de l’accord préalable sur plans avec le Bailleur. 
 
 
ARTICLE V : CHARGES ET CONDITIONS  
 
Les droits et obligations des parties contractantes seront réglés conformément aux 
dispositions du Code Civil et aux usages locaux pour tout ce qui n'est pas prévu aux conditions 
particulières ci-après :  
 
1°) Le Preneur entretiendra pendant toute la durée du bail les lieux loués en bon état de 
réparations locative ; comprenant l’ensemble des maintenances et contrôles réglementaires 
et de menu entretien dans les conditions définies par le Code Civil (art. 1754 et 1755) et par 
le décret 87/712 du 26/8/87, et exceptionnellement il devra prendre à sa charge les 
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travaux liés aux contraintes qui lui seraient imposées au titre de la réglementation 
relative des Etablissements Recevant du Public.  
 
2°) Le Bailleur prendra à sa charge les grosses réparations ainsi que les travaux devenus 
nécessaires si l'usage des lieux loués, conformément aux articles 1719, 1720 et 1721 du code 
civil, de manière à ce qu’ils soient toujours conformes à leur destination.  
 
3°) Sous réserve du paragraphe 4 ci-dessous, le Preneur s'engage à restituer en fin de bail 
les locaux loués tels que décrits à l'état des lieux d'origine établi lors de l'entrée en jouissance, 
compte tenu d'un usage et d'un entretien normaux, excepté ce qui aura péri ou aura été 
dégradé par vétusté ou force majeure.  
 
4°) Le Preneur ne pourra effectuer dans les lieux loués aucun changement de distribution, 
aucune démolition sur construction existante, aucun percement de mur ou de voûte, aucune 
construction sans l'autorisation expresse et écrite du Bailleur.  
 
Tous les travaux, embellissements, améliorations et décors quelconques, exécutés par le 
Preneur dans les conditions ci-dessus, resteront à la fin du bail la propriété du Bailleur, sans 
aucune indemnité pour le Preneur et sans que celui-ci soit obligé de remettre les lieux loués 
dans leur état primitif.  
 
5°) Interdictions diverses  
 
II est interdit au Preneur :  
 
- d'embarrasser ou d'occuper, même temporairement, les parties d'immeubles non comprises 
dans la présente location,  
- d'exposer aucun objet aux fenêtres, portes, murs extérieurs ou dans les parties communes, 
y compris les stores, plaques et enseignes et d'une manière générale tout ce qui intéresse tant 
la sécurité des occupants ou des tiers que l'aspect extérieur ou intérieur de l'immeuble.  
 
Toutefois le Preneur pourra apposer des plaques ou enseignes d'un modèle agréé par le 
Bailleur et aux endroits indiqués par ce dernier,  
- de faire usage d'appareils à combustion lente ou produisant des gaz nocifs,  
- de faire supporter aux planchers une charge supérieure à leur résistance normale.  
 
6°) D'un commun accord, les parties ont décidé que les charges locatives récupérables sur le 
locataire seraient celles définies par le décret 87/713 du 26 août 1987, sauf accord particulier 
entre les deux parties.  
 
Les charges récupérables sur le locataire dites "charges locatives" donneront lieu à 
remboursement au profit du Bailleur sous réserve que celui-ci produise au moins une fois par 
an au Preneur les pièces justificatives des dépenses effectivement acquittées :  

- Vérifications réglementaires 
- Vérifications alarme incendie, BAES et désenfumage 
- Vérifications des extincteurs 
- Maintenance préventive et corrective des systèmes de sécurité  
- Retrait de Tags sur les murs 

 
D’une manière générale, le Preneur devra rembourser au Bailleur avec les charges, tout 
nouvel impôt, taxe ou redevance communale, régionale, ou nationale, auxquels les lieux loués 
seraient assujettis et qui pourrait être créé. 
 
Le Preneur versera au Bailleur une provision sur charge payable en même temps et dans les 
mêmes conditions que le loyer qui sera calculée sur la base du montant réel des charges 
acquittées au cours de l'année précédente.  
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7°) Le Preneur devra satisfaire à toutes les charges de ville, de police et de voirie dont les 
locataires sont ordinairement tenus, de manière à ce que le Bailleur ne puisse être recherché 
ni inquiété à ce sujet.  
 
8°) Le Preneur fera son affaire personnelle de toutes les contributions mobilières ou autres lui 
incombant. Il est rappelé que l'impôt foncier reste à la charge du Bailleur.  
 
9°) Le Preneur laissera les représentants du Bailleur visiter les lieux chaque fois que cela 
s'avérera nécessaire, entre 10 heures et 16 heures, exceptés les samedis, dimanches et jours 
fériés.  
 
 
ARTICLE VI : CESSION, SOUS-LOCATION 
 
Il est interdit au preneur de se substituer qui que ce soit dans la jouissance des lieux loués, 
même temporairement, et sous quelque forme que ce soit, notamment par prêt, sous-location 
ou cession, à l’exception toutefois d’une autre société, mère, sœur ou fille, appartenant au 
même groupe, par voie d’avenant au présent bail, dûment accepté et ratifié par le bailleur. 
 
 
ARTICLE VII : ASSURANCES  
 
Le Preneur devra faire assurer et maintenir assurés pendant toute la durée du bail, par une 
compagnie notoirement solvable, le matériel et le mobilier garnissant les lieux loués, ainsi que 
toutes les installations et l’aménagement contre l'incendie, les explosions et les dégâts des 
eaux.  
 
Ces polices devront, en outre, couvrir le recours des tiers et des voisins. Le Preneur devra 
également s'assurer en sa qualité de locataire occupant et ce, de manière satisfaisante, contre 
le risque responsabilité civile pour tous dommages corporels ou matériels pouvant être causés 
à des tiers, soit du fait de l'occupation des locaux, soit du fait de l'usage des aménagements 
ou des installations, soit du fait de ses préposés.  
 
Le Preneur devra déclarer immédiatement à l'assureur, d'une part, au Bailleur, d'autre part, 
tout sinistre, quelle qu'en soit l'importance même s'il n'en résulte aucun dégât apparent.  
 
Dans le cas où, à la suite d'un incendie, d'une explosion qu'elle qu'en soit l'origine, d'un sinistre 
quelconque les locaux donnés à bail viendraient à être détruits, partiellement ou en totalité, ou 
rendus inutilisables, le Preneur, selon les dispositions de l'article 1722 du Code civil pourra, 
suivant les circonstances, demander une diminution du prix ou la résiliation même du bail.  
 
Le Preneur ainsi que leurs assureurs, déclarent renoncer à tout recours contre le Bailleur ou 
ses assureurs, pour la part des dégâts ou dommages dont ces derniers pourraient être 
responsables à quelque titre que ce soit.  
 
En vue d'assurer l'exécution des stipulations qui précèdent, le Preneur devra adresser au 
Bailleur, à sa demande, une copie de ses attestations d'assurances. Par la suite le Preneur 
devra justifier, à première demande du Bailleur ou de son représentant, de la souscription des 
dites polices et du paiement des primes y afférant.  
 
 
ARTICLE VIII : LOYER ET CHARGES 
 
La présente location est consentie et acceptée moyennant un loyer trimestriel HT, décomposé 
comme suit : 
 

- loyer : 10 € HT / m² soit 11 090 € HT/mois 
 Soit un loyer trimestriel HT 11 090€ x 3 = 33 270€ HT 
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Les charges seront régularisées à l’année n+1 (entre 1 500 et 2 000€/an). 
 
Le Bailleur confirme que le loyer pour ce bâtiment ne sera pas assujetti à la TVA. 
 
Les charges récupérables sur le locataire dites « charges locatives » donneront lieu à une 
régularisation annuelle à l’année N+1, le Bailleur devant fournir les pièces administratives des 
dépenses effectivement acquittées. 
 
Les loyers sont payables trimestriellement et d'avance, à compter de la date de prise d‘effet 
du bail, auprès de la Trésorerie de Tarbes, à réception des avis des sommes à payer. 
 
 
ARTICLE IX : REVISION DU LOYER  
 
La présente clause constitue une indexation conventionnelle et ne se réfère pas à la révision 
triennale légale prévue par les articles 26 et 27 du décret du 30 septembre 1953 et qui est de 
droit. 
 
Le loyer sera révisé, en vertu de la présente clause, à la demande du Bailleur il sera effectué 
une révision triennale à la date anniversaire du présent bail, en fonction de la variation des 
valeurs locatives des locaux similaires, étant précisé que la variation ainsi constatée ne saurait 
excéder celle de : (cocher la case correspondante) 

 
☐ l’indice des loyers commerciaux (ILC) publié par l’Institut national de la statistique et 
des études économiques (INSEE). Pour les locataires commerciaux inscrits au RCS ou les 
locataires inscrits au RM 
 
⌧ l’indice des loyers des activités tertiaires (ILAT). 
 
 
L’indexation jouera de plein droit, sans qu’il soit besoin d’une notification préalable, ni de 
procéder à la rédaction d’un avenant. 
 
L’indice de base retenu comme correspondant à la fixation du loyer initial stipulé ci-dessus est, 
de l’accord des parties, le dernier indice publié par l'INSEE à la date de prise d'effet du présent 
bail. 
 

- Soit le 1er trimestre 2025, valeur indice 137.29 (l’indice sera réévalué au dernier 
trimestre connu lors de la signature) 
 

 
Si cet indice venait à disparaître, l’indice qui lui serait substitué s’appliquerait de plein droit 
pour les révisions ultérieures du loyer. 
 
 
 
 
 
ARTICLE X : DEPOT DE GARANTIE  
 
Pour le présent bail, le montant du dépôt de garantie s'élève 1 mois de loyer (initial) HT, en 
garantie de paiement du loyer, de la bonne exécution des clauses et conditions du présent 
bail, des réparations locatives et des sommes dues par le preneur dont le Bailleur pourrait être 
rendu responsable.  
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ARTICLE XI : CLAUSE RESOLUTOIRE  
 
II est convenu qu'à défaut de paiement d'un seul terme du loyer, ou en cas d'inexécution de 
l'une quelconque des clauses du bail, et un mois après un simple commandement de payer 
ou sommation demeurée infructueuse, le Bailleur pourra demander de plein droit Ia résiliation 
du bail, les frais de procédure restant à la charge du Preneur.  
 
ARTICLE XII : CLAUSES SPECIFIQUES 
 
Sont exclus de ce bail : 
 

- le droit de pas de porte  
- le droit au bail 

 
 
ARTICLE XIII : FRAIS  
 
Tous les frais, droits et honoraires éventuellement liés aux présentes, seront supportés et 
acquittés par le Preneur qui s'y oblige.  
 
 
ARTICLE XIV : ELECTION DE DOMICILE  
 
Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, y compris la signification de tous actes, le 
Preneur fait élection de domicile dans les lieux loués.  
 
 
Le présent bail est établi en 2 exemplaires, 
 
 
 
 
Fait à Juillan, le __________ 
 

Pour le Bailleur 
Le Président de la CATLP, 

 
 
 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE 
 

Pour le Preneur 
La Représentante, 

 
 
 
 
 
 
 

Monique DUPUY-ADISSON 
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ANNUAIRE SERVICES 
CA TARBES LOURDES PYRENEES

- Service Gestion locative : gestion.locative@agglo-tlp.fr

- Service Finances : finances@agglo-tlp.fr

- Service Juridique : juridique@agglo-tlp.fr

Pour tout contact avec nos services, vous voudrez bien adresser un mail avec vos 
coordonnées et votre demande.
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ENTRE LES SOUSSIGNES,  
 
La Communauté d'Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, sise Zone tertiaire Pyrène Aéro 
Pôle – Téléport 1 – 65290 JUILLAN, représentée par son Président, Gérard TRÉMÈGE, 
habilité aux présentes par délibération du Bureau Communautaire en date du 27 novembre 
2025. 
 

Ci-après dénommée "Bailleur",  
 

D'UNE PART,  
 
 
ET   
  
DAHER., domiciliée route des Pyrénées, aéroport Tarbes Lourdes Pyrénées, 65 290 Louey 
représentée par Monsieur Laurent PLASSART, agissant en qualité de Directeur Général B.U., 
dûment habilité aux présentes.  

Ci-après dénommée "Preneur",  
 

D'AUTRE PART,  
 
 
 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
La Communauté d'Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées dit « le Bailleur » donne à bail 
commercial, conformément aux dispositions des articles L.145-1 à L.145-60, R.145-1 à R.145-
11, R. 145-20 à R.145-33 et D.145-12 à D.145-19 du Code de Commerce, à celles non 
abrogées du décret du 30 septembre 1953 modifié et des textes subséquents, à la société 
VEGA, dite « le Preneur » qui accepte, les locaux ci-après désignés. 
 
 
ARTICLE I : DESIGNATION  
 
Le présent bail porte sur la location au rdc du Téléport n°4 d’une superficie de 187 m² à Juillan 
65 290 et livré en l’état.  
 
Le Preneur déclare avoir une parfaite connaissance des lieux loués, pour les avoir vus et 
visités, sans qu’il soit nécessaire d’en faire plus ample désignation et déclare les accepter 
dans l’état où ils se trouvent tels qu’ils existent, s’entendent et comportent avec leurs 
dépendances. 
 
 
Les clauses et conditions de cette location sont fixés comme suit, étant précisé que les droits 
et obligations des parties contractantes sont réglés conformément aux dispositions du Code 
Civil et des lois en vigueur et aux usages locaux pour tout ce qui n'est pas prévu au présent 
contrat. 
 

BAIL COMMERCIAL 
Au profit de DAHER 
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ARTICLE II : DUREE DU CONTRAT – DEROGATION AUX STATUTS DES BAUX 
COMMERCIAUX 
 
Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de 3 - 6 - 9 années entières et 
consécutives commençant à courir à compter du 1er décembre 2025. 
 
Le Preneur aura la faculté de résilier le présent bail à la fin de chaque période triennale, à 
charge pour lui d'en avertir le Bailleur par lettre recommandée avec accusé de réception, ou 
par acte d’huissier, au moins 6 mois avant l'expiration de la période en cours et sans autre 
obligation que le paiement des termes dus.  
 
Toutefois les parties conviennent par la présente de déroger au statut des baux commerciaux. 
Il peut ainsi être décidé de mettre fin au présent bail à tout moment ou à date anniversaire, 
suivant accord entre les parties par lettre recommandée avec accusé de réception, ou par acte 
d’huissier, sans attendre son terme ou la période de résiliation triennale.  
 
A défaut de congé donné dans les conditions précitées, le bail est reconduit tacitement. 
 
 
ARTICLE III : DESTINATION  
 
Le Preneur devra occuper les lieux loués par lui-même, paisiblement, conformément aux 
articles 1728 et 1729 du Code Civil, et pour son activité propre, à l’exception de toutes autres 
utilisation, et sans pouvoir exiger aucune exclusivité ni réciprocité de la part du bailleur en ce 
qui concerne les autres locations de l’immeuble. Il devra se conformer à toutes les 
prescriptions administratives et autres régissant l’activité exercée dans les lieux. 
 
 
ARTICLE IV : ETAT DE LIVRAISON 
 
Le Preneur reçoit les lieux loués en l'état. 
Au jour de la prise de possession des locaux par le Preneur, un état des lieux sera dressé 
contradictoirement entre les parties. 
 
Toute modification sera à la charge exclusive du Preneur après accord du Bailleur. 
 
Le Bailleur s’engage à réaliser les travaux sur l’ensemble de la façade du bâtiment. 
 
Les travaux d’adaptation des espaces seront à la charge du Preneur, à la condition de ne pas 
affecter les murs porteurs et sous réserve de l’accord préalable sur plans avec le Bailleur. 
 
 
ARTICLE V : CHARGES ET CONDITIONS  
 
Les droits et obligations des parties contractantes seront réglés conformément aux 
dispositions du Code Civil et aux usages locaux pour tout ce qui n'est pas prévu aux conditions 
particulières ci-après :  
 
1°) Le Preneur entretiendra pendant toute la durée du bail les lieux loués en bon état de 
réparations locatives : et de menu entretien dans les conditions définies par le Code Civil (art. 
1754 et 1755) et par le décret 87/712 du 26/8/87.  
 
2°) Le Bailleur prendra à sa charge les grosses réparations ainsi que les travaux devenus 
nécessaires si l'usage des lieux loués, conformément aux articles 1719, 1720 et 1721 du code 
civil, de manière à ce qu’ils soient toujours conformes à leur destination.  
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3°) Sous réserve du paragraphe 4 ci-dessous, le Preneur s'engage à restituer en fin de bail 
les locaux loués tels que décrits à l'état des lieux d'origine établi lors de l'entrée en jouissance, 
compte tenu d'un usage et d'un entretien normaux, excepté ce qui aura péri ou aura été 
dégradé par vétusté ou force majeure.  
 
4°) Le Preneur ne pourra effectuer dans les lieux loués aucun changement de distribution, 
aucune démolition sur construction existante, aucun percement de mur ou de voûte, aucune 
construction sans l'autorisation expresse et écrite du Bailleur.  
 
Tous les travaux, embellissements, améliorations et décors quelconques, exécutés par le 
Preneur dans les conditions ci-dessus, resteront à la fin du bail la propriété du Bailleur, sans 
aucune indemnité pour le Preneur et sans que celui-ci soit obligé de remettre les lieux loués 
dans leur état primitif.  
 
5°) Interdictions diverses  
 
II est interdit au Preneur :  
 
- d'embarrasser ou d'occuper, même temporairement, les parties d'immeubles non comprises 
dans la présente location,  
- d'exposer aucun objet aux fenêtres, portes, murs extérieurs ou dans les parties communes, 
y compris les stores, plaques et enseignes et d'une manière générale tout ce qui intéresse tant 
la sécurité des occupants ou des tiers que l'aspect extérieur ou intérieur de l'immeuble.  
 
Toutefois le Preneur pourra apposer des plaques ou enseignes d'un modèle agréé par le 
Bailleur et aux endroits indiqués par ce dernier,  
- de faire usage d'appareils à combustion lente ou produisant des gaz nocifs,  
- de faire supporter aux planchers une charge supérieure à leur résistance normale.  
 
6°) D'un commun accord, les parties ont décidé que les charges locatives récupérables sur le 
locataire seraient celles définies par le décret 87/713 du 26 août 1987, sauf accord particulier 
entre les deux parties.  
 
Les charges récupérables sur le locataire dites "charges locatives" donneront lieu à 
remboursement au profit du Bailleur sous réserve que celui-ci produise au moins une fois par 
an au Preneur les pièces justificatives des dépenses effectivement acquittées.  
 
D’une manière générale, le Preneur devra rembourser au Bailleur avec les charges, tout 
nouvel impôt, taxe ou redevance communale, régionale, ou nationale, auxquels les lieux loués 
seraient assujettis et qui pourrait être créé. 
 
Le Preneur versera au Bailleur une provision sur charge payable en même temps et dans les 
mêmes conditions que le loyer qui sera calculée sur la base du montant réel des charges 
acquittées au cours de l'année précédente.  
 
7°) Le Preneur devra satisfaire à toutes les charges de ville, de police et de voirie dont les 
locataires sont ordinairement tenus, de manière à ce que le Bailleur ne puisse être recherché 
ni inquiété à ce sujet.  
 
8°) Le Preneur fera son affaire personnelle de toutes les contributions mobilières ou autres lui 
incombant. Il est rappelé que l'impôt foncier reste à la charge du Bailleur.  
 
9°) Le Preneur laissera les représentants du Bailleur visiter les lieux chaque fois que cela 
s'avérera nécessaire, entre 10 heures et 16 heures, exceptés les samedis, dimanches et jours 
fériés.  
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ARTICLE VI : CESSION, SOUS-LOCATION 
 
Il est interdit au preneur de se substituer qui que ce soit dans la jouissance des lieux loués, 
même temporairement, et sous quelque forme que ce soit, notamment par prêt, sous-location 
ou cession, à l’exception toutefois d’une autre société, mère, sœur ou fille, appartenant au 
même groupe, par voie d’avenant au présent bail, dûment accepté et ratifié par le bailleur. 
 
 
ARTICLE VII : ASSURANCES  
 
Le Preneur devra faire assurer et maintenir assurés pendant toute la durée du bail, par une 
compagnie notoirement solvable, le matériel et le mobilier garnissant les lieux loués, ainsi que 
toutes les installations et l’aménagement contre l'incendie, les explosions et les dégâts des 
eaux.  
 
Ces polices devront, en outre, couvrir le recours des tiers et des voisins. Le Preneur devra 
également s'assurer en sa qualité de locataire occupant et ce, de manière satisfaisante, contre 
le risque responsabilité civile pour tous dommages corporels ou matériels pouvant être causés 
à des tiers, soit du fait de l'occupation des locaux, soit du fait de l'usage des aménagements 
ou des installations, soit du fait de ses préposés.  
 
Le Preneur devra déclarer immédiatement à l'assureur, d'une part, au Bailleur, d'autre part, 
tout sinistre, quelle qu'en soit l'importance même s'il n'en résulte aucun dégât apparent.  
 
Dans le cas où, à la suite d'un incendie, d'une explosion qu'elle qu'en soit l'origine, d'un sinistre 
quelconque les locaux donnés à bail viendraient à être détruits, partiellement ou en totalité, ou 
rendus inutilisables, le Preneur, selon les dispositions de l'article 1722 du Code civil pourra, 
suivant les circonstances, demander une diminution du prix ou la résiliation même du bail.  
 
Le Preneur ainsi que leurs assureurs, déclarent renoncer à tout recours contre le Bailleur ou 
ses assureurs, pour la part des dégâts ou dommages dont ces derniers pourraient être 
responsables à quelque titre que ce soit.  
 
En vue d'assurer l'exécution des stipulations qui précèdent, le Preneur devra adresser au 
Bailleur, à sa demande, une copie de ses attestations d'assurances. Par la suite le Preneur 
devra justifier, à première demande du Bailleur ou de son représentant, de la souscription des 
dites polices et du paiement des primes y afférant.  
 
ARTICLE VIII : LOYER ET CHARGES 
 
Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer trimestriel HT décomposé comme 
suit :  
 

- Loyer : 10,70 € HT / m², soit 2000,9 € HT/mois 
- Provisions sur charges de 3,42€ HT/m²/mois, soit 639,54 € HT/mois. 
- Parallèlement des travaux d’aménagement d’un montant de 11 753,88 € HT, seront 
lissés sur 12 mois dès le 1er décembre 2025, soit 979,49 € HT/mois. 
 

Les charges seront régularisées chaque année à la surface louée. 
 
Le Bailleur usant de la faculté que lui donne la loi de Finances du 29/12/1990 article 27.2 
déclare opter pour l'assujettissement de la location à la TVA. Le Preneur qui accepte cette 
option acquittera, en sus du loyer ci-dessus indiqué, de la TVA au taux légal en vigueur. 
 
Les charges récupérables sur le locataire dites « charges locatives » donneront lieu à une 
régularisation annuelle à l’année N+1, le Bailleur devant fournir les pièces administratives des 
dépenses effectivement acquittées. 
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Les loyers et charges sont payables trimestriellement et d'avance, à compter de la date de 
prise d‘effet du bail, auprès de la Trésorerie de Tarbes, à réception des avis des sommes à 
payer. 
 
ARTICLE IX : REVISION DU LOYER  
 
La présente clause constitue une indexation conventionnelle et ne se réfère pas à la révision 
triennale légale prévue par les articles 26 et 27 du décret du 30 septembre 1953 et qui est de 
droit. 
 
Le loyer sera révisé, en vertu de la présente clause, à la demande du Bailleur annuellement à 
la date anniversaire du présent bail, en fonction de la variation des valeurs locatives des locaux 
similaires, étant précisé que la variation ainsi constatée ne saurait excéder celle de : (cocher 
la case correspondante) 

 
☐ l’indice des loyers commerciaux (ILC) publié par l’Institut national de la statistique et 
des études économiques (INSEE). Pour les locataires commerciaux inscrits au RCS ou les 
locataires inscrits au RM 
 
⌧ l’indice des loyers des activités tertiaires (ILAT). 
 
L’indexation jouera de plein droit, sans qu’il soit besoin d’une notification préalable, ni de 
procéder à la rédaction d’un avenant. 
 
L’indice de base retenu comme correspondant à la fixation du loyer initial stipulé ci-dessus est, 
de l’accord des parties, le dernier indice publié par l'INSEE à la date de prise d'effet du présent 
bail. 
 

- Soit le 2nd trimestre 2025, indice 137,15 ILAT  
 

Si cet indice venait à disparaître, l’indice qui lui serait substitué s’appliquerait de plein droit 
pour les révisions ultérieures du loyer. 
 
 
ARTICLE X : DEPOT DE GARANTIE  
 
Pour le présent bail, le montant du dépôt de garantie s'élève à un mois de loyer (initial) HT, 
en garantie de paiement du loyer, de la bonne exécution des clauses et conditions du présent 
bail, des réparations locatives et des sommes dues par le preneur dont le Bailleur pourrait être 
rendu responsable. 
 
La différence en plus ou en moins sera payée ou restituée après vérification desdites 
réparations déménagement, remise des clés et production par le preneur de l'acquit de ses 
contributions et taxes ou droits quelconques.  
 
Ce dépôt de garantie ne sera pas productif d'intérêt au profit du Preneur.  
 
 
 
 
 
ARTICLE XI : CLAUSE RESOLUTOIRE  
 
II est convenu qu'à défaut de paiement d'un seul terme du loyer, ou en cas d'inexécution de 
l'une quelconque des clauses du bail, et un mois après un simple commandement de payer 
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ou sommation demeurée infructueuse, le Bailleur pourra demander de plein droit Ia résiliation 
du bail, les frais de procédure restant à la charge du Preneur.  
 
 
ARTICLE XII : CLAUSES SPECIFIQUES 
 
Sont exclus de ce bail : 
 

- le droit de pas de porte  
- et le droit au bail 

 
 
ARTICLE XIII : FRAIS  
 
Tous les frais, droits et honoraires éventuellement liés aux présentes, seront supportés et 
acquittés par le Preneur qui s'y oblige.  
 
 
ARTICLE XIV : ELECTION DE DOMICILE  
 
Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, y compris la signification de tous actes, le 
Preneur fait élection de domicile dans les lieux loués.  
 
 
 
 
Le présent bail est établi en 2 exemplaires, 
 
 
 
 
Fait à Juillan, le  
 

Pour le Bailleur 
Le Président de la CATLP, 

 
 
 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE. 
 

Pour le Preneur 
Le Représentant, 
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ANNUAIRE SERVICES 
CA TARBES LOURDES PYRENEES

- Service Gestion locative : gestion.locative@agglo-tlp.fr

- Service Finances : finances@agglo-tlp.fr

- Service Juridique : juridique@agglo-tlp.fr

Pour tout contact avec nos services, vous voudrez bien adresser un mail avec vos 
coordonnées et votre demande.
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AVENANT N°2 AU BAIL COMMERCIAL 

AU TELEPORT 4 
AU PROFIT DE LA SAS LCT INVESTISSEMENTS 

 
 
 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES,  
 
La Communauté d'Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, sise Zone tertiaire Pyrène 
Aéropôle - Téléport 1 - 65290 JUILLAN, représentée par son Président, Gérard TRÉMÈGE, 
habilité aux présentes par délibération du Bureau Communautaire du jeudi 27 novembre 2025. 
 

Ci-après dénommée "Bailleur",  
 

D'UNE PART,  
 
 
ET  
 
La SAS LCT Investissements, ayant son siège social, Zone tertiaire Pyrènes Aéropôle, 
Téléport 4, 65290 JUILLAN, représentée par Monsieur Laurent CAMY, agissant en qualité de 
Président Directeur Général, dûment habilité aux présentes, 

Ci-après dénommée "Preneur",  
 

D'AUTRE PART,  
 
 
 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
La Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, dans l’exercice de ses misions 
met à la disposition de la SAS LCT INVESTISSEMENTS situé au Téléport 4 une superficie de 
bureaux de 114 m² au 1er étage. 
 
ARTICLE I : DESIGNATION  
 
Le présent avenant porte sur la location de 114 m² au Téléport 4 à Juillan.  
 
Le Preneur déclare avoir une parfaite connaissance des lieux loués, pour les avoir vus et 
visités.  
 
 
ARTICLE II : PRISE D’EFFET DE L’AVENANT ET DUREE 
 
Le présent avenant est consenti et accepté à compter du 1er janvier 2026. 
Les autres articles du bail commercial, en date du 1er janvier 2024, et de ses avenants 
successifs restent inchangés. 
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Le présent avenant N°2 est établi en 2 exemplaires, 
 
 
 
 
Fait à Juillan, le __________ 
 

Pour le Bailleur 
Le Président de la CATLP, 

 
 
 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE 
 

Pour le Preneur 
Le Président Directeur Général, 

 
 
 
 
 
 
 

Laurent CAMY 
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ANNUAIRE SERVICES 
CA TARBES LOURDES PYRENEES

- Service Gestion locative : gestion.locative@agglo-tlp.fr

- Service Finances : finances@agglo-tlp.fr

- Service Juridique : juridique@agglo-tlp.fr

Pour tout contact avec nos services, vous voudrez bien adresser un mail avec vos 
coordonnées et votre demande.
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Direction Générale des Finances Publiques Exercice 2025

SGC DE TARBES
1 BOULEVARD MARÉCHAL JUIN

65023 TARBES CEDEX

DEMANDE D'ADMISSION EN NON VALEUR DE CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES

96300 - CA TLP TARBES LOURDES PYRENEES

7643891011

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

 A TARBES CEDEX, le 31 octobre 2025
Romain POMMIER

Responsable du SGC de Tarbes

DÉCISION DE L'ORDONNATEUR

Compte Montants présentés Montants admis 

6541

6542 0,00 €

Total

A                                                  , le                                                  
( Date, cachet et signature de l'ordonnateur )

TRAITEMENT COMPTABLE DE LA DÉCISION

Collectivité :

N° de la liste : 

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-
après, en raisons des motifs énoncés.

Vu l'état et les avis d 'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

2 529,65 €

2 529,65 €

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent 
état, lesquelles n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

AAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAA TTTTTTTTTTTTTTARARAARARAARARRRRRRARARARAARARARRRRAAARARARARRRBES CECC DEX,,,,,,,,, le 31 o
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Direction Générale des Finances Publiques Exercice 2025

SGC DE TARBES
1 BOULEVARD MARÉCHAL JUIN

65023 TARBES CEDEX

DEMANDE D'ADMISSION EN NON VALEUR DE CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES

96304 - HOTEL ENTREPRISE CA TLP

7650720911

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

 A TARBES CEDEX, le 31 octobre 2025
Romain POMMIER

Responsable du SGC de Tarbes

DÉCISION DE L'ORDONNATEUR

Compte Montants présentés Montants admis 

6541

6542 0,00 €

Total

A                                                  , le                                                  
( Date, cachet et signature de l'ordonnateur )

TRAITEMENT COMPTABLE DE LA DÉCISION

Collectivité :

N° de la liste : 

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-
après, en raisons des motifs énoncés.

Vu l'état et les avis d 'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

2 298,24 €

2 298,24 €

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent 
état, lesquelles n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

 A TARBES CEDEX, le 3
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Direction Générale des Finances Publiques Exercice 2025

SGC DE TARBES
1 BOULEVARD MARÉCHAL JUIN

65023 TARBES CEDEX

DEMANDE D'ADMISSION EN NON VALEUR DE CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES

96310 - AMNGT ZA PYREN AEROPOLE CA TLP

7650910311

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

 A TARBES CEDEX, le 31 octobre 2025
Romain POMMIER

Responsable du SGC de Tarbes

DÉCISION DE L'ORDONNATEUR

Compte Montants présentés Montants admis 

6541 557,94 €

6542 0,00 €

Total 557,94 €

A                                                  , le                                                  
( Date, cachet et signature de l'ordonnateur )

TRAITEMENT COMPTABLE DE LA DÉCISION

Collectivité :

N° de la liste : 

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-
après, en raisons des motifs énoncés.

Vu l'état et les avis d 'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent 
état, lesquelles n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

 A TARBES CEDEX, le 31 o
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Direction Générale des Finances Publiques Exercice 2025

SGC DE TARBES
1 BOULEVARD MARÉCHAL JUIN

65023 TARBES CEDEX

DEMANDE D'ADMISSION EN NON VALEUR DE CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES

96319 - EAU CA TLP

7637490711

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

 A TARBES CEDEX, le 10 novembre 2025
Romain POMMIER

Responsable du SGC de Tarbes

DÉCISION DE L'ORDONNATEUR

Compte Montants présentés Montants admis 

6541

6542 0,00 €

Total

A                                                  , le                                                  
( Date, cachet et signature de l'ordonnateur )

TRAITEMENT COMPTABLE DE LA DÉCISION

Collectivité :

N° de la liste : 

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-
après, en raisons des motifs énoncés.

Vu l'état et les avis d 'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

58 564,04 €

58 564,04 €

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent 
état, lesquelles n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_06d-AU
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Date de réception préfecture : 01/12/2025
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Direction Générale des Finances Publiques Exercice 2025

SGC DE TARBES
1 BOULEVARD MARÉCHAL JUIN

65023 TARBES CEDEX

DEMANDE D'ADMISSION EN NON VALEUR DE CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES

96319 - EAU CA TLP

7660741911

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

 A TARBES CEDEX, le 10 novembre 2025
Romain POMMIER

Responsable du SGC de Tarbes

DÉCISION DE L'ORDONNATEUR

Compte Montants présentés Montants admis 

6541

6542 0,00 €

Total

A                                                  , le                                                  
( Date, cachet et signature de l'ordonnateur )

TRAITEMENT COMPTABLE DE LA DÉCISION

Collectivité :

N° de la liste : 

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-
après, en raisons des motifs énoncés.

Vu l'état et les avis d 'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

12 830,55 €

12 830,55 €

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent 
état, lesquelles n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_06e-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_06e-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025
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Direction Générale des Finances Publiques Exercice 2025

SGC DE TARBES
1 BOULEVARD MARÉCHAL JUIN

65023 TARBES CEDEX

DEMANDE D'ADMISSION EN NON VALEUR DE CRÉANCES ÉTEINTES

96319 - EAU CA TLP

7651520211

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

 A TARBES CEDEX, le 10 novembre 2025
Romain POMMIER

Responsable du SGC de Tarbes

DÉCISION DE L'ORDONNATEUR

Compte Montants présentés Montants admis 

6541 0,00 €

6542

Total

A                                                  , le                                                  
( Date, cachet et signature de l'ordonnateur )

TRAITEMENT COMPTABLE DE LA DÉCISION

Collectivité :

N° de la liste : 

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-
après, en raisons des motifs énoncés.

Vu l'état et les avis d 'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

5 372,18 €

5 372,18 €

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent 
état, lesquelles n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_06f-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_06f-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025
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Direction Générale des Finances Publiques Exercice 2025

SGC DE TARBES
1 BOULEVARD MARÉCHAL JUIN

65023 TARBES CEDEX

DEMANDE D'ADMISSION EN NON VALEUR DE CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES

96320 - ASST CA TLP

7641132311

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

 A TARBES CEDEX, le 10 novembre 2025
Romain POMMIER

Responsable du SGC de Tarbes

DÉCISION DE L'ORDONNATEUR

Compte Montants présentés Montants admis 

6541

6542 0,00 €

Total

A                                                  , le                                                  
( Date, cachet et signature de l'ordonnateur )

TRAITEMENT COMPTABLE DE LA DÉCISION

Collectivité :

N° de la liste : 

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-
après, en raisons des motifs énoncés.

Vu l'état et les avis d 'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

9 010,96 €

9 010,96 €

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent 
état, lesquelles n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_06g-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_06g-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025



Ac
cu

sé
 d

e 
ré

ce
pt

io
n 

en
 p

ré
fe

ct
ur

e
06

5-
20

00
69

30
0-

20
25

11
27

-B
C

27
11

25
_0

6g
-A

U
D

at
e 

de
 té

lé
tra

ns
m

is
si

on
 : 

01
/1

2/
20

25
D

at
e 

de
 ré

ce
pt

io
n 

pr
éf

ec
tu

re
 : 

01
/1

2/
20

25



Ac
cu

sé
 d

e 
ré

ce
pt

io
n 

en
 p

ré
fe

ct
ur

e
06

5-
20

00
69

30
0-

20
25

11
27

-B
C

27
11

25
_0

6g
-A

U
D

at
e 

de
 té

lé
tra

ns
m

is
si

on
 : 

01
/1

2/
20

25
D

at
e 

de
 ré

ce
pt

io
n 

pr
éf

ec
tu

re
 : 

01
/1

2/
20

25



Ac
cu

sé
 d

e 
ré

ce
pt

io
n 

en
 p

ré
fe

ct
ur

e
06

5-
20

00
69

30
0-

20
25

11
27

-B
C

27
11

25
_0

6g
-A

U
D

at
e 

de
 té

lé
tra

ns
m

is
si

on
 : 

01
/1

2/
20

25
D

at
e 

de
 ré

ce
pt

io
n 

pr
éf

ec
tu

re
 : 

01
/1

2/
20

25



Ac
cu

sé
 d

e 
ré

ce
pt

io
n 

en
 p

ré
fe

ct
ur

e
06

5-
20

00
69

30
0-

20
25

11
27

-B
C

27
11

25
_0

6g
-A

U
D

at
e 

de
 té

lé
tra

ns
m

is
si

on
 : 

01
/1

2/
20

25
D

at
e 

de
 ré

ce
pt

io
n 

pr
éf

ec
tu

re
 : 

01
/1

2/
20

25



Ac
cu

sé
 d

e 
ré

ce
pt

io
n 

en
 p

ré
fe

ct
ur

e
06

5-
20

00
69

30
0-

20
25

11
27

-B
C

27
11

25
_0

6g
-A

U
D

at
e 

de
 té

lé
tra

ns
m

is
si

on
 : 

01
/1

2/
20

25
D

at
e 

de
 ré

ce
pt

io
n 

pr
éf

ec
tu

re
 : 

01
/1

2/
20

25



Direction Générale des Finances Publiques Exercice 2025

SGC DE TARBES
1 BOULEVARD MARÉCHAL JUIN

65023 TARBES CEDEX

DEMANDE D'ADMISSION EN NON VALEUR DE CRÉANCES ÉTEINTES

96320 - ASST CA TLP

7651931011

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

 A TARBES CEDEX, le 10 novembre 2025
Romain POMMIER

Responsable du SGC de Tarbes

DÉCISION DE L'ORDONNATEUR

Compte Montants présentés Montants admis 

6541 0,00 €

6542

Total

A                                                  , le                                                  
( Date, cachet et signature de l'ordonnateur )

TRAITEMENT COMPTABLE DE LA DÉCISION

Collectivité :

N° de la liste : 

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-
après, en raisons des motifs énoncés.

Vu l'état et les avis d 'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

1 772,52 €

1 772,52 €

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent 
état, lesquelles n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_06h-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_06h-AU
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AVENANT N°1 
 

AU MARCHE DE SERVICES N°2025AOS006 
 
 
 
 
 

Maître d'Ouvrage  
 

Communauté d’Agglomération Tarbes - Lourdes - Pyrénées 
 
 
 
 
 
 
 

Objet du marché 
 
 
 

PRESTATIONS DE SERVICES DE NETTOYAGE DU DOMAINE PUBLIC ET 
D’ENTRETIEN DES ESPACES VERTS SUR LE SITE DE L’ARSENAL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

TITULAIRE 
 

ASSOCIATION BRIGADES NATURE 
27 avenue des Forges 

65000 TARBES 
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 
 
L’objet du présent avenant est d’étendre les prestations prévues au marché en 
ajoutant un passage tous les lundis. 
 
 
 
ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
 
Le montant de l’avenant sera de 3 900 € H.T. 
 

 Montant HT 
Montant annuel initial HT du marché 69 186 € 
Montant avenant n°1 3 900 € 
Montant annuel du marché après avenant 73 086 € 

 
Montant de l’avenant en toutes lettres en euros hors taxes : trois mille neuf cents 
euros, soit 5.64% d’augmentation du montant initial H.T. 
 
 
 
ARTICLE 3 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
 
L’extension des prestations permettra d’assurer un entretien optimal de la zone. 
 
 
 
ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant 
n°1 restent applicables. 
 
 
 
 
Le titulaire    
 
 
 
 

 
Le Président 

 
 
 

 
 

Gérard TREMEGE 
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Réseau des Enseignements Artistiques Musique et Danse 
Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

 
Conservatoire Henri Duparc 

et Ecoles de musique communautaires 
 

 
PROGRAMMATION CULTURELLE 
ANNEE ENTIERE 2026 

 
 

JANVIER A JUILLET 
 
 
RESIDENCES/CLASSES DE MAÎTRES/INTERVENTIONS 
 
 
Conférence – Intervenant : M. Legendre 
Autour du chanteur lyrique Guy Chauvet, notamment ex professeur du CHD 
A définir 
Coût prévisionnel : 560€ 
 
Classe de maître danse classique  
A définir 
Coût prévisionnel : 2.800€ 
 
Classe de maître guitare jazz – Intervenant : Sébastien Giniaux 
Pour les élèves du département jazz 
Samedi 17 janvier de 10h à 13h  
Coût prévisionnel : 245€ 
 
Classe de maître danse – Intervenant : Alonzo King 
Dans le cadre de sa programmation au Parvis 
Jeudi 22 janvier de 13h à 15h – CHD 
Coût prévisionnel : 260€ 
 
Classe de maître musique basque : Marie Bidart 
Auprès des élèves du département de musiques traditionnelles 
Lundi 26 janvier de 10h à 13h et de 14h à 17h 
Coût prévisionnel : 620€ 
 
Classe de maître piano – Intervenant : Anne Le Bozec 
Samedi 31 janvier et Dimanche 1er février  
Coût prévisionnel : 1.085€ 
 
Classe de maître Orchestre A l’Ecole – Intervenant : André Minvielle 
Mardi 3 février de 9h à 12h – Ecole Voltaire 
Coût prévisionnel : 262€ (hors diffusion – budget OAE) 
 
Ciné-concert Big Band et Harmonie CATLP – poursuite du projet 
Diffusion de films muets en noir et blanc accompagnés en musique 
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Sessions de travail avec Raphaël Howson, pianiste/compositeur) et Quentin 
Ferradou (percussionniste et direction orchestre) 
05-06 Février : Ateliers Big Band/Orchestre / Quentin Ferradou et Raphaël Howson 
08 Mars : Ateliers Big Band/Orchestre / Quentin Ferradou et Raphaël Howson 
Coût prévisionnel : 1.770€ 
10 avril : Répétition générale – Palais des Congrès, Lourdes 
11 avril : Concert – Palais des Congrès, Lourdes 
 
Classe de maître Danse Flamenco – intervenant : Stéphanie FUSTER 
Dans le cadre de sa programmation au Parvis 
Auprès des élèves des classes de danse 
Vendredi 13 février de 10h à 12h – Collège Desaix 
Vendredi 13 février de 15h15 à 16h45 – CHD 
Coût prévisionnel : 245€ 
 
Intervention autour de l’improvisation avec François Ripoche   
Pour les professeurs du Réseau 
Lundi 16 février 
Coût prévisionnel : 1.130€ 
 
Classe de maître danse contemporaine – intervenant : Mylène Lamugnière 
Auprès des élèves des classes de danse contemporaine 
Période 2 : du 16 au 19 février 2026  
Période 3 : du 16 au 18 mars 2026 
Coût prévisionnel 2026 : 3.435€ 
 
Classe de maître cordes pincées – Intervenant : Vincent-Alexandre Jockin 
Pour les élèves des classes de cordes pincées, mandoline, violon, formation 
musicale 
Mercredi 11 mars  
Restitution : Mercredi 3 juin – Auditorium G. Fauré 
Coût prévisionnel : 2.030€ 
 
Classe de maître OAE – Intervenant : Chloë Pfeiffer 
Auprès des élèves de l’OAE Juillan 
A définir 
Coût prévisionnel : 470€ (hors diffusion – budget OAE) 
 
Classe de maître Violoncelle - Intervenant : Gregorio Robino 
Samedi 14 mars de 15h à 18h 
Dimanche 15 mars de 10h à 12h et de 14h à 17h 
Coût prévisionnel : 900€ 
 
Classe de maître violon – Intervenant : Nathalie Descamps 
Auprès des élèves des classes de violon 
Samedi 14 mars de 15h à 18h 
Dimanche 15 mars de 9h à 12h 
Coût prévisionnel : 740€ 
 
Classe de maître alto – Intervenant : Léa Hennino 
Pour les fins de 2nd et 3ème cycles 
Samedi 14 mars de 9h à 12h 
Coût prévisionnel : 200€ 
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Classe de maître guitare jazz  
Pour les élèves du département jazz 
Date à confirmer - de 10h à 13h  
Coût prévisionnel : 245€ 
 
Classe de maître piano - Intervenant : Michel Bourdoncle 
Samedi 11 avril 2026 
Coût prévisionnel : 930€ 
 
Classe de maître Jazz et musiques actuelles - Intervenant : Ferdinand 
Doumerc, saxophoniste 
Pour les élèves du département jazz et musiques actuelles 
Samedi 11 au Lundi 13 avril de 10h à 13h et de 14h à 17h – CHD 
Concert de clôture 
Lundi 13 avril à 18h30 – Salle Franck 
Coût prévisionnel : 1.880€ 
 
Intervention autour de l’improvisation avec Sophie Bernardo 
Pour les professeurs du Réseau 
Vendredi 29 mai 
Coût prévisionnel : 620€ 
 
Classe de maître Orchestre A l’Ecole – Intervenant : André Minvielle 
Mardi 19 mai de 9h à 12h – Ecole Voltaire 
Coût prévisionnel : 337€ (hors diffusion – budget OAE) 
 
 
CONCERTS D’ELEVES 
 

 A l’Auditorium Gabriel Fauré 
 
Miniatures/Auditions/concerts des ensembles 
Mardi 3 février à 18h30 et 20h - ensembles 
Mercredi 4 février à 18h30 et 20h - ensembles 
Vendredi 6 février à 18h30 et 20h - ensembles 
Lundi 9 février à 18h30 - pluridisciplinaire 
Jeudi 12 février à 18h30 - saxophone 
Lundi 16 février à 20h - musiques actuelles 
Mardi 10 mars - percussions 
Jeudi 21 mai à 18h30 - cuivres 
Mardi 2 juin à 18h30 - ensembles 
Mercredi 3 juin à 18h30 - restitution classe de maître VA Jockin 
Mercredi 3 juin à 20h - musique de chambre 
Jeudi 11 juin à 20h - musique de chambre  
 
Concert des classes de cordes 
Mercredi 11 février à 18h30 
Mardi 14 avril à 18h30 
Jeudi 4 juin à 18h30 
Mercredi 17 juin à 18h30 
 
Concert de la classe d’orgue 
Sur l’orgue « L’explorateur »  
Samedi 24 janvier à 11h  
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La Nuit des conservatoires  
Avec les élèves du département de musiques traditionnelles et autres disciplines 
Vendredi 30 janvier à 18h et 20h30  
Coût prévisionnel : 150€ 
 
Concert orchestre cordes autour des « 4 saisons » de Vivaldi 
Mercredi 18 février à 19h 
 
Concert de chœurs : L’ensemble vocal CHD invite le Chœur de Tarbes HP 
Lundi 9 mars à 20h 
 
« Olympiades altistiques » - 2ème partie 
Rencontre des classes d’alto de Tarbes et Pau  
Samedi 14 mars  
Coût prévisionnel : 100€ 
 
Semaine de la danse 
Spectacle chorégraphique des classes de danse classique et contemporaine 
Niveau 1C1 à 3C 
Jeudi 26 mars  
à 15h – Générale (pour les élèves extérieurs et du collège Desaix) 
à 20h – tout public 
Vendredi 27 mars à 20h – tout public 
Niveau Initiation 
Samedi 28 mars à 11h – tout public 
Coût prévisionnel : 2.415€ 
 
Concert BEM (Brevet d’Etudes Musicales) 
Vendredi 17 avril à 18h30  
 
Concert CEM (Certificat d’Etudes Musicales)  
Mercredi 6 mai à 18h30 
 
Cartes blanches – classes de danse classique et contemporaine 
Jeudi 28 et Vendredi 29 mai  
 
Concert des chœurs de jeunes 
Jeune Chœur et Jeunes Voix 
Mardi 9 juin à 19h 
Coût prévisionnel : 300€ 
 
Concerts des classes CHAM 
Elèves en 6ème + MAO 
Mardi 16 juin à 18h30  
 
Concerts des IMS  
Elèves de Théophile Gautier - Lundi 29 juin à 18h 
 
Projet « Harmonie des Sens »  
Rencontre d’adolescents en situation de handicap et d’adolescents en milieu 
ordinaire, autour d’une création musicale 
Avec les élèves en 4ème CHAM et des adolescents de l’IME Les Hirondelles. 
Au cours de 2025-2026 
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 Sur le territoire CATLP 
 

 Au Celtic Pub (Tarbes) 
Soirées « Cantèras »  
Département de musiques traditionnelles  
Les mardis de 21h00 à minuit – 27 janvier, 24 mars, 26 mai, 26 juin 
 
« Jams Sessions »  
Rencontres des étudiants du département jazz : standards, improvisations et créations  
Les Mardis de 19h30 à 22h30 – 7 avril 
 
Soirées « BaRoque »  
Département de musique ancienne  
Les jeudis à 20h – 5 février, 9 avril, 18 juin 
 
 

 A l’Ensemble Instrumental de Tarbes 
Concert des classes de piano 
Les Jeudis à 18h30  
20 novembre – Emilie Véronèse 
05 février – Aurélie Samani 
26 mars – Marie-Laure Foray 
28 mai – Jean-Paul Cristille 
 
 
Miniatures/Auditions/concerts des ensembles 
Vendredi 6 février à 18h30 – ECLA (pluridisciplinaire) 
Samedi 14 février à 11h – CAC Séméac (piano) 
Coût prévisionnel : 700€ 
Samedi 11 avril à 11h – CAC Séméac (« Fêtes des familles ») 
 
Concert Orchestre d’Harmonie et Guillaume Lopez 
Organisé par la Ville de Lourdes 
Dimanche 18 janvier à 17h - Espace Robert Hossein, Lourdes 
 
Participation à l’Epiphanie du Dahu  
Organisé par le Collectif du Dahu, avec les élèves du département de musiques 
traditionnelles  
Samedi 24 janvier  
 
Concert orchestre cordes autour des « 4 saisons » de Vivaldi 
Organisé par l’Association Demain la Collégiale 
Vendredi 13 février à 20h30 – Collégiale, Ibos  
 
Participation au Carnaval de Bazet 
Avec les ensembles Happy Brass’ et Happy Sax' Junior 
Samedi 28 Février  
 
Carnaval Bigourdan  
Organisé par Tarbes Animations 
Samedi 14 mars de 14h à 18h - Tarbes 
Passe-rues (ensemble Caminam et musiciens) 
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Participation aux 60 ans de l’accordéon club de Séméac  
Vendredi 3 avril – CAC Séméac  
 
Ciné-concert Big Band et Harmonie CATLP 
Diffusion de films muets en noir et blanc accompagnés en musique 
avec Raphaël Howson, pianiste/compositeur) et Quentin Ferradou (percussionniste 
et direction orchestre) 
Samedi 11 avril à 18h – Palais des Congrès, Lourdes 
Coût prévisionnel : 2.807€ (Coût prévisionnel projet : 4.577€) 
 
Rencontre chorale du Réseau 
Avec les élèves du 1er cycle formation musicale et des Jeunes Voix 
Vendredi 17 avril à 18h30 – ECLA 
 
Participation à la 47ème Hesteyade 
Organisé par l’association Eths Plantagulhes 
Avec les élèves du département de musiques traditionnelles 
Samedi 18, Dimanche 19 avril – Ibos 
 
Participation à la course La Passem  
Organisée par l’Association Ligams en faveur de la culture occitane 
Avec les élèves du département de musiques traditionnelles 
Coût prévisionnel : 200€ 
 
Cérémonie du 8 mai 
Avec quelques élèves de la Grande Harmonie  
Vendredi 8 mai - Monument aux Morts, Soues 
 
Participation à la 21ème Nuit des Musées 
Organisée par le Musée de la Déportation et de la Résistance de Tarbes 
Sur le thème de la Guerre d’Espagne 
Avec les classes de chant lyrique et de guitare 
Samedi 23 mai à 19h – Musée de la déportation, Tarbes 
 
Concert IMS Wallon Debussy et Piano 
Mardi 26 mai à 19h - MDA, Tarbes 
 
Concert-examen de la classe d’orgue 
Mai/juin – Eglise Saint-Jean, Tarbes 
 
Participation au Festival Tarba en Canta 
Avec les élèves du département de musiques traditionnelles 
Du Jeudi 4 au Dimanche 7 juin (divers lieux à préciser) 
 
Participation à « Rendez-vous aux Jardins 2026 »    
Organisé par la Ville de Tarbes (AGF si pluie) 
Vendredi 5 juin (ateliers professeurs) 
Samedi 6 juin (prestation musicale)  
Dimanche 7 juin (prestation musicale) 
 
Participation à « Tarbes en Philo » 
Organisé par Reliance en Bigorre 
Vendredi 12 et Samedi 13 juin 
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Concert « Jazz et musiques actuelles » 
Avec les élèves du département Jazz 
Dimanche 14 juin à 17h30 – MDA 
 
Fêtes de Tarbes - Hymnes  
Avec l’Orchestre d’Harmonie 
Vendredi 19 juin à 18h30 – Place de la Mairie 
 
Fête de la musique 
Dimanche 21 juin – à définir 
 
Concert « Jazz et musiques actuelles » 
Avec le Département de Pratiques Amateurs  
Lundi 22 juin à 19h – EIT 
 
Concert CHAM 4ème et IMS Laloubère 
Mardi 23 juin à 19h - Salle des Fêtes de Laboubère 
 
Concerts Orchestre A l’Ecole 
OAE Voltaire - Mardi 23 juin à 18h 
OAE Desaix - Jeudi 25 juin à 18h 
OAE Juillan – A définir 
OAE Lautréamont – A définir 
 
Concert de fin d’année du département de musique ancienne 
A définir 
Coût prévisionnel : 360€ 
 
Bal traditionnel et Renaissance  
En partenariat avec l’ETMT 65 (Ecole Tarbaise de Musique et Traditions) et le CDMDT 65 
(Centre Départemental de Musiques et de Danses traditionnelles) 
A définir 
 
Participation à la Nuit du Rondeau  
Organisé par l’ETMT 
Avec les élèves du département de musiques traditionnelles 
 
Participation à « Culture au jardin 2026 »    
Organisé par la Ville de Tarbes 
Avec les ensembles Happy Quintet’ et Happy Brass’  
Samedi 4 juillet à 15h – Jardin Massey, Tarbes 
 
Rencontre départementale de Trombones 
A définir 
Coût prévisionnel : 450€ 
 
 

 Hors CATLP 
 
Rencontre SaxophoneS Trans’Atlantique 2026 
Proposée par le CRR de Bordeaux et réseau Sud-Aquitain 
Expositions, tables rondes, hommage à Jean-Marie Londeix - pour enseignants et 
élèves 
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Samedi 7 février de 9h30 à 19h30 – CRR Bordeaux  
Répétitions dimanches 12 janvier 10h-17h, Amou – 1er février 10h-17h, Hagetmau 
Coût prévisionnel : 510€ 
 
Concert de la classe d’orgue 
Samedi 11 avril à 16h – Cathédrale, Saint-Bertrand-de-Comminges 
 
Participation à l’évènement « Le Mariage de Louis XIV » 
Organisé par le CRR de Bayonne, pour les élèves en musique ancienne du réseau 
Sud-Aquitain 
Vendredi 5 et Samedi 6 juin 
En matinée - Place Louis XIV, Saint-Jean-de-Luz 
A 20h30 – Eglise Saint-Vincent, Ciboure 
 
Participation au Festival « Jazz à Luz »    
Département jazz et musiques improvisées 
 
Participation aux concerts « A Tot Vedent » 
Portés par l’Association Les Chancaires 
Avec les élèves du département de musiques traditionnelles 
 
 
CONCERTS PROFESSIONNELS 
 
Spectacle « L’orgue danse » 
Orgue et danse autour des variations de Goldberg de Bach  
Avec Virgile Monin, orgue – Maxime Collodel, danse 
Jeudi 22 janvier – Auditorium G. Fauré 
Concert scolaire - 14h30 
Vendredi 23 janvier – Auditorium G. Fauré 
Concert scolaire – 10h30  
Concert tout public – 19h00 
Coût prévisionnel : 3.875€ 
 
Concert « Remontée du temps avec les graves » 
Duo de cuivres graves anciens et modernes 
Avec Miki Nagata, trombone basse et sacqueboute – Mizuho Kosugi, euphonium et 
serpent – Lucille Chartrain, clavecin et orgue positif – Cassandre Ramos-Gonalons, piano 
Jeudi 19 février – Auditorium G. Fauré 
Concert scolaire – 10h30  
Vendredi 20 février – Auditorium G. Fauré 
Concert scolaire – 10h30  
Concert tout public – 19h00 
Coût prévisionnel : 3.872€ 
 
Concert avec l’ensemble Dixit 
Musique classique revisitée : jazz, tango, musiques improvisées 
Avec Chloë Pfeiffer, piano et direction – Clément Caratini, clarinettes – Sébastien 
Innocenti, Bondonéon – Dorian Marcel, contrebasse – Germain Cornet, batterie 
Vendredi 13 mars – Auditorium G. Fauré 
Concert scolaire – 10h30 
Concert scolaire – 14h30 
Concert tout public – 19h00 
Coût prévisionnel : 6.410€ 
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PARTENARIATS 
 
Avec la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 65 
Ateliers pour les apprenants autour d’une création collective « Musique du corps et 
de la Voix » avec enregistrement sonore 
 
Avec la Maison d’Arrêt de Tarbes  
Dans le cadre de l’action nationale initiée par le Ministère de la Culture défi « Dis-moi dix 
mots » 
 
Avec le 1er Régiment de Hussards Parachutistes 
Cours de soutien pour les membres de la Fanfare 
 
Avec la DSDEN et l’Asso 6 sons – Dispositif « Les Rencontres chantantes du 65 » 
Ateliers auprès des élèves des écoles  
 
Actions « Politique de la Ville »  
Interventions auprès de CLAS, IME, associations… 
 
Participation aux projets  

 du CRR de Bayonne  
 du CRR Pau 
 du CRD des Landes  
 du CRD d’Agen 
 du Parvis, scène nationale Tarbes Pyrénées 

 
 
DIVERS 
 
Participation aux frais d’utilisation des salles de concert extérieures ou églises 
Coût prévisionnel : 400€ 
 
 
MISES A DISPOSITION DE SALLES 
 
Festival Tarba en Canta  
Mise à disposition de salles du CHD  
Jeudi 4 au dimanche 7 juin  
 
Tarbes Animations  
Dans le cadre du Festival Tarbes en Tango 2026  
Salles de cours et Auditorium pour stages, cours, conférences et concerts  
Lundi 17 au Samedi 22 août  
 
Compagnie Théâtre-Danse « La Mandragore  
Salle de danse dans le cadre de répétitions  
 
Ligue de l’Enseignement – Fédération des OEuvres Laïques 65  
4 séances Jeune Public  
Dates à définir 
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SEPTEMBRE A DECEMBRE 2026 

 
 
Les activités pour le dernier trimestre 2026 sont en cours de planification. 
Les informations connues à ce jour sont : 
 
RESIDENCES/CLASSES DE MAÎTRES/INTERVENTIONS 
 
Coût prévisionnel : 3.485€ 
 
 
CONCERTS D’ELEVES 
 
Au Celtic Pub (Tarbes) 
Soirées « Cantèras » 
Soirées « Jams Sessions » 
Soirées « BaRoque » 
 
A l’Ensemble Instrumental de Tarbes 
Concert des classes de piano et de cordes 
 
En l’Eglise Saint-Jean de Tarbes 
Cours pour les élèves de la classe d’orgue 
 
Participation aux Journées du Patrimoine 
Organisées par la Ville de Tarbes 
A définir 
Coût prévisionnel : 700€ 
 
17ème Académie d’orchestre 
Organisée par le CRD de Tarbes 
Avec également les élèves CRR de Bayonne, Pau et CRD Les Landes et Agen 
Répétitions avec hébergement pension complète (lieu à définir) 
Du dimanche 25 octobre au Samedi 31 octobre 
Concerts tout public 
Vendredi 30 octobre  
Samedi 31 octobre  
Coût prévisionnel : 19.250€ (hors diffusion) 
 
Concert de la Sainte-Cécile  
Avec la Grande Harmonie CATLP  
Novembre – lieu à définir  
Coût prévisionnel : 1.200€ 
 
« Olympiades altistiques »  
Rencontre des classes d’alto de Tarbes et Pau – organisées par le CRD de Pau 
A définir 
Coût prévisionnel : 150€ 
 
Concert de Noël  
A définir 
Coût prévisionnel : 700€ 
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Concert de Noël 
Avec les cuivres anciens du CHD, l’ensemble musical du Jardin de Musiques et le 
chœur l’Arboscello de Saint-Gaudens 
1 concert sur le territoire CATLP 
1 concert à Montespan (31) 
Coût prévisionnel : 1.100€ 
 
 
CONCERTS PROFESSIONNELS 
 
« Le Conservatoire à la rencontre du Territoire » 
3 concerts en septembre/octobre (à définir) 
Coût prévisionnel : 9.690€ 
 
Concerts professionnels et scolaires 
Coût prévisionnel : 13.700€ 
 
 
DIVERS 
 
Communication fin 2026 et 1er trimestre 2027 
Coût prévisionnel : 2.000€ 
 
 
 
 
Les projets non prévus dans la présente annexe seront programmés dans le respect 
de l’enveloppe budgétaire allouée pour l’année 2026 
 
 
Total budget prévisionnel année entière 2026 
 

75.000€ 

Budget estimatif janvier à juillet 2026 
 

42.275€ 

Budget estimatif septembre à décembre 2026 
 

 32.725€ 

  
Hors diffusion 
 

 

Académie d’orchestre (Toussaint 2026) 
 

19.250€ 

 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_09a-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025
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AVENANT N°1 
 

AU MARCHE DE SERVICES N°2024AOF047-03 
 
 
 
 
 

Maître d'Ouvrage  
 

Communauté d’Agglomération Tarbes - Lourdes - Pyrénées 
 
 
 
 
 
 
 

Objet du marché 
 
 
 

FOURNITURE DE VETEMENTS DE TRAVAIL 
 

Lot n°3 : Chaussures de sécurité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TITULAIRE 
 

PRTOECTHOMS 
12 rue Gutenberg 

53200 CHATEAU GONTIER 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_10a-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025



Avenant n°1. Vêtements de travail 2024AOF047 Lot 3 Chaussures de sécurité PAGE 2 

 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 
 
Le marché est rémunéré par un prix global et forfaitaire comprend une partie en 
accord-cadre à bons de commande sans minimum et avec un maximum annuel de 
18 000 € H.T. 
 
L’objet du présent avenant est la modification du produit référencé aux lignes 3 et 4 
du bordereau des prix unitaires du marché, en raison de l’abandon de la production 
de ce modèle par le fournisseur du titulaire. 
 
 
ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
 
L’avenant est sans incidence financière. 
 
 
ARTICLE 3 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
 
Suite à l’arrêt de production du produit référencé aux lignes 3 et 4 du bordereau des 
prix unitaires du marché, celui-ci doit être remplacé. 

 
 
ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant 
n°1 restent applicables. 
 
 
 
 
Le titulaire    
 
 
 
 

 
Le Président 

 
 
 

 
 

Gérard TREMEGE 
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Direction Générale des Finances Publiques Exercice 2025

SGC DE TARBES
1 BOULEVARD MARECHAL JUIN

65023 TARBES CEDEX 9

DEMANDE D'ADMISSION EN NON VALEUR DE CRÉANCES ÉTEINTES

96319 - EAU CA TLP

7554861711

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

 A TARBES CEDEX 9, le 04 septembre 2025
POMMIER Romain

Chef de Service Comptable

DÉCISION DE L'ORDONNATEUR

Compte Montants présentés Montants admis 

6541 0,00 €

6542 8,11 €

Total 8,11 €

A                                                  , le                                                  
( Date, cachet et signature de l'ordonnateur )

TRAITEMENT COMPTABLE DE LA DÉCISION

Collectivité :

N° de la liste : 

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-
après, en raisons des motifs énoncés.

Vu l'état et les avis d 'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent 
état, lesquelles n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_18a-AU
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Direction Générale des Finances Publiques Exercice 2025

SGC DE TARBES
1 BOULEVARD MARECHAL JUIN

65023 TARBES CEDEX 9

DEMANDE D'ADMISSION EN NON VALEUR DE CRÉANCES ÉTEINTES

96319 - EAU CA TLP

7555232011

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

 A TARBES CEDEX 9, le 04 septembre 2025
POMMIER Romain

Chef de Service Comptable

DÉCISION DE L'ORDONNATEUR

Compte Montants présentés Montants admis 

6541 0,00 €

6542 581,24 €

Total 581,24 €

A                                                  , le                                                  
( Date, cachet et signature de l'ordonnateur )

TRAITEMENT COMPTABLE DE LA DÉCISION

Collectivité :

N° de la liste : 

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-
après, en raisons des motifs énoncés.

Vu l'état et les avis d 'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent 
état, lesquelles n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_18b-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_18b-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025
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Direction Générale des Finances Publiques Exercice 2025

SGC DE TARBES
1 BOULEVARD MARECHAL JUIN

65023 TARBES CEDEX 9

DEMANDE D'ADMISSION EN NON VALEUR DE CRÉANCES ÉTEINTES

96319 - EAU CA TLP

7560440111

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

 A TARBES CEDEX 9, le 08 septembre 2025
POMMIER Romain

Chef de Service Comptable

DÉCISION DE L'ORDONNATEUR

Compte Montants présentés Montants admis 

6541 0,00 €

6542 283,72 €

Total 283,72 €

A                                                  , le                                                  
( Date, cachet et signature de l'ordonnateur )

TRAITEMENT COMPTABLE DE LA DÉCISION

Collectivité :

N° de la liste : 

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-
après, en raisons des motifs énoncés.

Vu l'état et les avis d 'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent 
état, lesquelles n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_18c-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_18c-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025



Ac
cu

sé
 d

e 
ré

ce
pt

io
n 

en
 p

ré
fe

ct
ur

e
06

5-
20

00
69

30
0-

20
25

11
27

-B
C

27
11

25
_1

8c
-A

U
D

at
e 

de
 té

lé
tra

ns
m

is
si

on
 : 

01
/1

2/
20

25
D

at
e 

de
 ré

ce
pt

io
n 

pr
éf

ec
tu

re
 : 

01
/1

2/
20

25



Direction Générale des Finances Publiques Exercice 2025

SGC DE TARBES
1 BOULEVARD MARECHAL JUIN

65023 TARBES CEDEX 9

DEMANDE D'ADMISSION EN NON VALEUR DE CRÉANCES ÉTEINTES

96319 - EAU CA TLP

7581300811

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

 A TARBES CEDEX 9, le 22 septembre 2025
POMMIER Romain

Chef de Service Comptable

DÉCISION DE L'ORDONNATEUR

Compte Montants présentés Montants admis 

6541 0,00 €

6542 48,63 €

Total 48,63 €

A                                                  , le                                                  
( Date, cachet et signature de l'ordonnateur )

TRAITEMENT COMPTABLE DE LA DÉCISION

Collectivité :

N° de la liste : 

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-
après, en raisons des motifs énoncés.

Vu l'état et les avis d 'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent 
état, lesquelles n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_18d-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_18d-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025
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Direction Générale des Finances Publiques Exercice 2025

SGC DE TARBES
1 BOULEVARD MARECHAL JUIN

65023 TARBES CEDEX 9

DEMANDE D'ADMISSION EN NON VALEUR DE CRÉANCES ÉTEINTES

96319 - EAU CA TLP

7582652111

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

 A TARBES CEDEX 9, le 22 septembre 2025
POMMIER Romain

Chef de Service Comptable

DÉCISION DE L'ORDONNATEUR

Compte Montants présentés Montants admis 

6541 0,00 €

6542 443,12 €

Total 443,12 €

A                                                  , le                                                  
( Date, cachet et signature de l'ordonnateur )

TRAITEMENT COMPTABLE DE LA DÉCISION

Collectivité :

N° de la liste : 

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-
après, en raisons des motifs énoncés.

Vu l'état et les avis d 'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent 
état, lesquelles n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_18e-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_18e-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025
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Direction Générale des Finances Publiques Exercice 2025

SGC DE TARBES
1 BOULEVARD MARECHAL JUIN

65023 TARBES CEDEX 9

DEMANDE D'ADMISSION EN NON VALEUR DE CRÉANCES ÉTEINTES

96319 - EAU CA TLP

7598871011

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

 A TARBES CEDEX 9, le 01 octobre 2025
POMMIER Romain

Chef de Service Comptable

DÉCISION DE L'ORDONNATEUR

Compte Montants présentés Montants admis 

6541 0,00 €

6542 310,03 €

Total 310,03 €

A                                                  , le                                                  
( Date, cachet et signature de l'ordonnateur )

TRAITEMENT COMPTABLE DE LA DÉCISION

Collectivité :

N° de la liste : 

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-
après, en raisons des motifs énoncés.

Vu l'état et les avis d 'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent 
état, lesquelles n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_18f-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_18f-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025
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Direction Générale des Finances Publiques Exercice 2025

SGC DE TARBES
1 BOULEVARD MARECHAL JUIN

65023 TARBES CEDEX 9

DEMANDE D'ADMISSION EN NON VALEUR DE CRÉANCES ÉTEINTES

96319 - EAU CA TLP

7626070911

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

 A TARBES CEDEX 9, le 16 octobre 2025
POMMIER Romain

Chef de Service Comptable

DÉCISION DE L'ORDONNATEUR

Compte Montants présentés Montants admis 

6541 0,00 €

6542 285,95 €

Total 285,95 €

A                                                  , le                                                  
( Date, cachet et signature de l'ordonnateur )

TRAITEMENT COMPTABLE DE LA DÉCISION

Collectivité :

N° de la liste : 

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-
après, en raisons des motifs énoncés.

Vu l'état et les avis d 'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent 
état, lesquelles n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_18g-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_18g-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025
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Direction Générale des Finances Publiques Exercice 2025

SGC DE TARBES
1 BOULEVARD MARECHAL JUIN

65023 TARBES CEDEX 9

DEMANDE D'ADMISSION EN NON VALEUR DE CRÉANCES ÉTEINTES

96320 - ASST CA TLP

7581851111

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

 A TARBES CEDEX 9, le 22 septembre 2025
POMMIER Romain

Chef de Service Comptable

DÉCISION DE L'ORDONNATEUR

Compte Montants présentés Montants admis 

6541 0,00 €

6542 54,84 €

Total 54,84 €

A                                                  , le                                                  
( Date, cachet et signature de l'ordonnateur )

TRAITEMENT COMPTABLE DE LA DÉCISION

Collectivité :

N° de la liste : 

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-
après, en raisons des motifs énoncés.

Vu l'état et les avis d 'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent 
état, lesquelles n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_18h-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_18h-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025
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Direction Générale des Finances Publiques Exercice 2025

SGC DE TARBES
1 BOULEVARD MARECHAL JUIN

65023 TARBES CEDEX 9

DEMANDE D'ADMISSION EN NON VALEUR DE CRÉANCES ÉTEINTES

96320 - ASST CA TLP

7599470911

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

 A TARBES CEDEX 9, le 01 octobre 2025
POMMIER Romain

Chef de Service Comptable

DÉCISION DE L'ORDONNATEUR

Compte Montants présentés Montants admis 

6541 0,00 €

6542 128,11 €

Total 128,11 €

A                                                  , le                                                  
( Date, cachet et signature de l'ordonnateur )

TRAITEMENT COMPTABLE DE LA DÉCISION

Collectivité :

N° de la liste : 

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-
après, en raisons des motifs énoncés.

Vu l'état et les avis d 'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent 
état, lesquelles n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_18i-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_18i-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025
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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 
 
 
 
ENTRE : 
 
La Communauté d'Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées (CATLP), sise Zone tertiaire 
Pyrène Aéropôle - Téléport 1 - 65290 JUILLAN, représentée par son Président, M. Gérard 
TREMEGE, habilité aux présentes par délibération du Bureau Communautaire en date du 27 
novembre 2025. 
 

D'UNE PART, 
 

ET : 
 
Le groupement Boubée-Dupont (mandataire) /ANTEA dont le siège est xxxxxxxx, représenté 
par xxxxxxx, agissant en sa qualité de xxxxxxxxx, dûment habilité aux présentes. 
 

D'AUTRE PART, 
 
 
PREAMBULE  
 
• Vu les articles 2044, 2045 et suivants du Code civil  
 
• Vu la circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la transaction pour la 
prévention et le règlement des litiges portant sur l'exécution des contrats de la commande 
publique  
 
• Vu la délibération du Bureau Communautaire en date du 27 novembre 2025 
approuvant les termes du présent protocole transactionnel et autorisant Monsieur le Président 
à le signer,  
 
 
Les parties soussignées entendent préalablement rappeler ce qui suit :  
  
Il a été notifié le 17 mai 2022 un marché de services d’études supra sur les ressources et les 
besoins en eau potable au Groupement Boubée-Dupont (mandataire) / Antea. 
 
Le délai d’exécution du contrat est expiré depuis le 7 juin 2025. Le montant du marché est 
225 945,00 € HT ; à ce jour le restant à facturer est de 23 785,00 € HT pour le mandataire 
uniquement. De fait, le règlement final de ce marché doit passer obligatoirement par un 
protocole transactionnel.  
 
Par ailleurs, pour différentes raisons, l’étude n’a pas été exécutée conformément aux 
dispositions du contrat ; en effet : 
 

 Une partie de la modélisation concernant la partie Sud du territoire n’a plus lieu 
d’être car non adaptée aux maillages de sécurité prévus lors de l’étude ; soit un 
montant de -5 525,00 € HT non acquitté au titulaire, somme sur laquelle il peut 
percevoir une indemnité pour non réalisation de prestation de +276,25 € HT 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_19a-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025



 
 D’autre part, le titulaire n’a pas satisfait à l’ensemble de ses obligations 

contractuelles avec un retard dans l’établissement des coûts de production et 
dans la remise du rapport final du Plan de Gestion de la Sécurité Sanitaire des 
Eaux (PGSSE), soit un montant de pénalités de -4 945,53 € HT.  

 
 L’organisation de cette étude a fait l’objet de nombreux changements à la 

demande de la Communauté d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées du fait 
de son aspect inédit (pour rappel : cette étude SUPRA est une première au 
niveau du bassin Adour Garonne impliquant de nombreux ajustements). Ainsi, 
la dernière phase de l’étude concernant les scénarios d’amélioration et 
d’optimisation de la ressource avec les possibilités de sécurisation a fait l’objet 
de nombreux échanges, notamment dans les choix des hypothèses et dans les 
rendus (cartographies des vulnérabilités par unité fonctionnelle et dans les 
synoptiques associés). De plus, le calendrier a été contraint pour calage avec 
l’élaboration du SCoT mené en parallèle de cette étude. Cette charge de travail 
supplémentaire est évaluée + 5 955,41 € HT.  

 
Au global, la moins-value est de -4 238,87 € HT.  
 
Afin de prévenir tout contentieux indemnitaire, tout en permettant l’indemnisation partielle du 
bureau d’études Boubée-Dupont, et afin de préserver les deniers publics, les parties ont 
souhaité se rapprocher afin de tenter de formaliser un accord amiable, dans le respect des 
intérêts des deux parties et après concessions réciproques.  
  
Il a donc été convenu que l’indemnisation interviendrait par l’intermédiaire d’une transaction 
en application des articles 2044 et suivants du Code Civil, transaction qui permettra donc 
d’indemniser le bureau d’études Boubée-Dupont du préjudice subi du fait du non-paiement 
des prestations exécutées en l’absence de marché et sur la base de l’enrichissement sans 
cause de la collectivité. 
 
Dans un souci de concessions réciproques, les parties sont toutefois convenues, d’un commun 
accord et conformément à la jurisprudence du Conseil d’Etat (11 septembre 2006, Commune 
de Théoules s/mer, requête n°255273, 9 décembre 2016, Sté Foncière Europe, n°391840), 
que le montant de l’indemnité versée par la Communauté d’agglomération Tarbes Lourdes 
Pyrénées versée au bureau d’étude BOUBEE-DUPONT dans le cadre du protocole 
transactionnel par la Communauté d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées pour clôturer ce 
marché sera limité à la somme de : 17 685,06 € HT au lieu de 19 546,13 € HT. 
 
 
IL EST CONVENU ENTRE LES PARTIES :  
  
Article 1er : Responsabilités  
  
Les parties signataires au présent protocole conviennent que celui-ci ne vaut aucune 
reconnaissance de responsabilité de l’une des parties signataires.  
  
Article 2 : Objet du présent protocole  
  
Le présent protocole, dont l’objet est de permettre d’éviter tout contentieux entre les parties et 
de déterminer les conditions dans lesquelles la Communauté d’agglomération Tarbes - 
Lourdes -Pyrénées pourra indemniser le bureau d’études Boubée-Dupont, s’analyse comme 
une transaction au sens de l’article 2044 du Code Civil.  
 
  

Accusé de réception en préfecture
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Article 3 : Montant de l’indemnisation  
 
La Communauté d’agglomération Tarbes- Lourdes – Pyrénées consent, aux fins 
d’indemnisation des travaux, le versement d’une indemnité forfaitaire d’un montant total net 
de 17 685,06 € HT.  
 
Article 4 : Modalités de paiement de l’indemnité  
 
Le paiement de l’indemnité définie à l’article 3 du présent protocole se fera par virement 
administratif dans un délai maximal de 30 jours à compter de la notification du présent 
protocole par le pouvoir adjudicateur au bureau d’études Boubée-Dupont, notification qui 
interviendra après que le présent protocole soit revêtu du caractère exécutoire par sa 
transmission au représentant de l’Etat, dans le cadre du contrôle de légalité.  
 
Article 5 : Engagement de non-recours  
  
Il est convenu entre les signataires que le présent accord transactionnel est conclu d’un 
commun accord entre les parties, par référence aux articles 2044 et suivants du Code civil, et 
que, dès lors, suivant l’article 2052 du même code, ledit accord transactionnel, après qu’il ait 
été revêtu du caractère exécutoire par sa transmission au représentant de l’Etat, devra être vu 
comme ayant entre les parties l’autorité relative de la chose jugée qui s’y trouve attachée, et 
ne pourra être attaqué pour cause d’erreur de droit, ni pour cause de lésion.  
  
Article 6 : Compétence d’attribution  
 
Les parties conviennent conformément aux dispositions légales, que tout litige relatif à 
l’exécution du présent protocole relèvera de la compétence du Tribunal administratif de Pau.  
 
 
 
Fait en 2 exemplaires, 
 
A Juillan, le 
 

Pour la CATLP, 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 
 

Gérard TREMEGE. 
 

A Tarbes, le 
 

Pour le Bureau d’Etudes  
Boubée-Dupont, 

 

 
 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251127-BC271125_19a-AU
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

PROMOLOGIS S.A. D' HABITATION LOYER MODERE - n° 000208730

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 177967

Entre

Et

1/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

PROMOLOGIS S.A. D' HABITATION LOYER MODERE
LES PONTS JUMEAUX 2 RUE DU DOCTEUR LOUIS SANIERES BP 90718 31007 TOULOUSE
CEDEX 6,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
ou « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

PROMOLOGIS S.A. D' HABITATION LOYER MODERE 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

, SIREN n°: 690802053, sis(e) IMMEUBLE

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr 3/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.5

P.5

P.5

P.5

P.6

P.9

P.10

P.10

P.12

P.13

P.14

P.15

P.15

P.15

P.16

P.18

P.19

P.22

P.22

P.24

P.24

P.24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération ODOS/Chemin Croix Suatis 4 lgts, Parc social
public, Acquisition en VEFA de 4 logements situés chemin de la croix de suatis / LA CROIX DE SUATIS
65310 ODOS.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de cinq-cent-trente-huit mille
cent-quatre-vingt-deux euros (538 182,00 euros) constitué de 4 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

PLAI, d’un montant de quatre-vingt-quinze mille deux-cent-quarante-sept euros (95 247,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de quarante-trois mille quatre-cent-trente-sept euros (43 437,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de deux-cent-quatre-vingt-quatre mille cinq-cent-quarante-deux euros
(284 542,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de cent-quatorze mille neuf-cent-cinquante-six euros (114 956,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

6/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l'établissement d'un tableau d'amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date
Limite de Mobilisation auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de
Préfinancement, les intérêts capitalisés liés aux Versements.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date

7/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l'Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l'Article 
Echéances »

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase d'Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

(PLUS)

(PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la période

 désigne, pour

8/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
de révision ci-dessous :

La
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Double Révisabilité »

« Révision »

-

-

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

(DR)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 
Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l'Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Le premier Versement est subordonné à la prise d'effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d'Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

, à la conformité et à l'effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu'à la justification, par

Garanties collectivités territoriales (délibération exécutoire de garantie initiale)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 ;

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

17/12/2025 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Il appartient à l'Emprunteur de s'assurer que l'échéancier de Versements correspond à l'opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l'Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l'Emprunteur les justificatifs de cette modification de l'échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l'Emprunteur s'engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l'avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d'en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L'Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d'en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d'agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

.

Conditions

11/24



PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
63

  p
ag

e 
12

/2
4

Co
nt

ra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
77

96
7 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

20
87

30

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 1,7 % (Livret A)
Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

Equivalent

Indemnité

5688871

95 247 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

(J-40)

1,5 %
1,5 %

1,5 %

0,5 %

PLAI

DR

0 €

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

PLAI foncier

Equivalent

Indemnité

5688872

43 437 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

2,08 %
2,08 %

2,08 %
0,38 %

80 ans

(J-40)

0,5 %

DR

0 €

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

Equivalent

284 542 €

Indemnité

5688873

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
40 ans

PLUS

(J-40)

0,6 %

0,5 %

2,3 %
2,3 %

2,3 %

DR

0 €

-

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

PLUS foncier

Equivalent

114 956 €

Indemnité

5688874

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

2,08 %
2,08 %

2,08 %
0,38 %

80 ans

(J-40)

0,5 %

DR

0 €

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

DÉTERMINATION DES TAUX

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de garantie ou sûreté de toute nature portant sur et/ou

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

en lien avec le bien financé, pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception des garanties
hypothécaires sur le foncier et/ou les immeubles financés qui pourraient être prises, le cas échéant, par le(s)
garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties » du Contrat ;

 du Contrat. Cependant,
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- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 DEPARTEMENT DES HAUTES PYRENEES

 COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION
TARBES-LOURDES-PYRENEES

» ;

Quotité Garantie (en %)

40,00

60,00
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ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

19/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- Fausse déclaration de l'Emprunteur ayant permis d'obtenir l'octroi du Prêt ;

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

21/24
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ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra céder ou transférer tout ou partie de ses droits et/ou obligations découlant du présent
contrat.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr 23/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE OCCITANIE
Délégation de TOULOUSE

PROMOLOGIS S.A. D' HABITATION LOYER
MODERE
IMMEUBLE LES PONTS JUMEAUX
2 RUE DU DOCTEUR LOUIS SANIERES
BP 90718
31007 TOULOUSE CEDEX 6

U124317, PROMOLOGIS S.A. D' HABITATION LOYER MODERE

Objet : Contrat de Prêt n° 177967, Ligne du Prêt n° 5688871
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP313/FR7613135000800810032065873 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002224 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE OCCITANIE
97 rue Riquet
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31073  Toulouse cedex 7
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DIRECTION REGIONALE OCCITANIE
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2 RUE DU DOCTEUR LOUIS SANIERES
BP 90718
31007 TOULOUSE CEDEX 6

U124317, PROMOLOGIS S.A. D' HABITATION LOYER MODERE

Objet : Contrat de Prêt n° 177967, Ligne du Prêt n° 5688872
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP313/FR7613135000800810032065873 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002224 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.
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Objet : Contrat de Prêt n° 177967, Ligne du Prêt n° 5688873
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP313/FR7613135000800810032065873 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002224 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.
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MODERE
IMMEUBLE LES PONTS JUMEAUX
2 RUE DU DOCTEUR LOUIS SANIERES
BP 90718
31007 TOULOUSE CEDEX 6
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de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP313/FR7613135000800810032065873 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002224 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

PROMOLOGIS S.A. D' HABITATION LOYER MODERE - n° 000208730

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 176644

Entre

Et

1/24

CONTRAT DE PRÊT
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

PROMOLOGIS S.A. D' HABITATION LOYER MODERE
LES PONTS JUMEAUX 2 RUE DU DOCTEUR LOUIS SANIERES BP 90718 31007 TOULOUSE
CEDEX 6,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
ou « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

PROMOLOGIS S.A. D' HABITATION LOYER MODERE 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

, SIREN n°: 690802053, sis(e) IMMEUBLE

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr 3/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération PAM 2023 / AUREILHAN 58 lgts , Parc social
public, Réhabilitation de 58 logements situés   sur plusieurs adresses à AUREILHAN.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum d'un million sept-cent-six
mille quatre-cents euros (1 706 400,00 euros) constitué de 1 Ligne du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

PAM, d’un montant d'un million sept-cent-six mille quatre-cents euros (1 706 400,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l'établissement d'un tableau d'amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date
Limite de Mobilisation auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de
Préfinancement, les intérêts capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l'Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l'Article 
Echéances »

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
logements à usage locatif social et intermédiaire sociaux.

La
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La
de révision ci-dessous :

La
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Phase d'Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Euribor 

Prêt Amélioration / Réhabilitation 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

(DR)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

» (PAM) est destiné à financer l’amélioration ou la réhabilitation des

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la période

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

06/11/2025 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 
Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l'Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Le premier Versement est subordonné à la prise d'effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d'Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l'Emprunteur de s'assurer que l'échéancier de Versements correspond à l'opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l'Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l'Emprunteur les justificatifs de cette modification de l'échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

, à la conformité et à l'effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu'à la justification, par

Garanties collectivités territoriales (délibération exécutoire de garantie initiale)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 ;

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

.

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l'Emprunteur s'engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l'avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d'en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L'Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d'en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d'agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 1,7 % (Livret A)
Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

1 706 400 €

Equivalent

Indemnité

5676996

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
25 ans

(J-40)

0,6 %

0,5 %

2,3 %
2,3 %

2,3 %

PAM

DR

0 €

-

Offre CDC

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

DÉTERMINATION DES TAUX

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de garantie ou sûreté de toute nature portant sur et/ou

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

en lien avec le bien financé, pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception des garanties
hypothécaires sur le foncier et/ou les immeubles financés qui pourraient être prises, le cas échéant, par le(s)
garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties » du Contrat ;

 du Contrat. Cependant,

16/24



PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
62

.1
  p

ag
e 

17
/2

4
Co

nt
ra

t d
e 

pr
êt

 n
° 1

76
64

4 
Em

pr
un

te
ur

 n
° 0

00
20

87
30

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie
 DEPARTEMENT DES HAUTES PYRENEES

 COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION
TARBES-LOURDES-PYRENEES

» ;

Quotité Garantie (en %)
60,00

40,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

19/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- Fausse déclaration de l'Emprunteur ayant permis d'obtenir l'octroi du Prêt ;

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra céder ou transférer tout ou partie de ses droits et/ou obligations découlant du présent
contrat.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr 23/24
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ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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DIRECTION REGIONALE OCCITANIE

PROMOLOGIS S.A. D' HABITATION LOYER
MODERE
IMMEUBLE LES PONTS JUMEAUX
2 RUE DU DOCTEUR LOUIS SANIERES
BP 90718
31007 TOULOUSE CEDEX 6

U153353, PROMOLOGIS S.A. D' HABITATION LOYER MODERE

Objet : Contrat de Prêt n° 176644, Ligne du Prêt n° 5676996
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP313/FR7613135000800810032065873 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002224 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE OCCITANIE
97 rue Riquet
BP 7209
31073  Toulouse cedex 7
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Règlement d’intervention financière en faveur de l’amélioration de l’habitat et des logements du 
parc locatif dans le cadre des Opérations programmées d’amélioration de l’habitat (OPAH) et 
des Opérations de revitalisation du territoire (ORT) – attribution de subventions 
 
 
Par délibération en date du 28 janvier 2021, le Conseil Communautaire a approuvé le règlement 
modifié d'intervention financière en faveur de l'amélioration de l'habitat et des logements du parc locatif 
dans le cadre des opérations programmées d'amélioration de l'habitat (OPAH) et des opérations de 
revitalisation du territoire (ORT). 
 
 

 Dossier SCI MA 
 
La SCI MA, représentée par M. Marc STRZALKOWSKI, domiciliée 5 rue Morane Saulnier à Tarbes 
(65 000) a déposé un dossier de demande de subvention pour la réhabilitation de six logements, situés 
5 cours Gambetta à Tarbes (65 000). 
 
Le projet est cofinancé et conventionné avec l'ANAH en LOC1 pour six logements de type T2 (surfaces 
de 40 à 60 m2 environ) avec des loyers prévisionnels de 350 à 500 €.  
 
Compte-tenu de l'état actuel du bâtiment situé dans le périmètre ORT de la ville de Tarbes et du 
règlement d’intervention financière, le projet peut prétendre des subventions habitat dégradé d’un 
montant maximum de 10% des travaux HT plafonné à 30 000 €, soit 3 000 € par logement.  
 
Considérant que ce projet permet de mettre en location six logements locatifs conventionnés dans le 
périmètre de ORT de la ville de Tarbes. 
 
Considérant toutefois qu’il répond aux objectifs et enjeux du règlement d'intervention financière de la 
communauté d'agglomération en faveur de l’amélioration de l'habitat et des logements du parc locatif 
pour seulement trois des six logements. 
 
Compte-tenu du coût estimé des travaux (supérieur à 30 000 € HT), il convient de participer à son 
financement par l’attribution de trois subventions habitat dégradé d’un montant maximum de 10% des 
travaux subventionnables HT plafonné à 30 000 €, soit un total de 9 000 €. 
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